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Régie des annonces : 

Publicitas Sion et succursales 

La lente asphyxie 
de l'initiative Chevallier 
La réduction des impôts fédéraux 

A TRAVERS fa tncnrfe 

Ces deux objets tenaient l'affiche à l'ouverture 
de celte session parlementaire. Le premier a été 
liquidé mercredi d'une façon peu glorieuse. Car 
c'est bien par lente asphyxie, froidement délibé
rée, qu'est morte l'initiative Chevallier. 

On ne soulignera jamais assez aux yeux de nos 
Confédérés alémaniques que si la Suisse romande 
désirait que cette initiative fût soumise au peu
ple, ce n'était pas parce qu'elle en approuvait le 
contenu. Non, mais parce qu'elle estimait qu'en 
dépit de quelques informalités, elle devait per
mettre l'exercice des droits populaires indissolu
blement liés au référendum et à l'initalive quels 
qu'ils soient. C'est de simple tradition libérale en 
la matière. 

Les débats qui se sont déroulés mercredi au 
Conseil national — et ceux des Etats aussi — ont 
montré que même les informalités n'étaient pas 
décisives. En effet, le Conseil fédéral ne les avaient 
pas retenues cependant que la grosse majorité du 
Conseil des Elats conduite par le socialiste Klëll 
en avait fait son cheval de bataille. 

Que voulez-vous ! Il est des gens, disons plutôt 
des juristes, pour qui demeure valable la formule : 
«Périsse le droit pourvu que la fôôrme soit res
pectée. » 

Il ne restait de sérieux à faire valoir contre la 
recevabilité de l'initiative que la circonstance que 
celle-ci était devenue irréalisable faute de temps. 
Soit, mais c'était au peuple qu'il appartenait de 
se prononcer sur ce point. 

D'ailleurs, la responsabilité de la fardiveté in
combe tout entière au gouvernement et au parle
ment. Tous deux savaient que les auteurs de l'ini
tiative demandaient son exécution dans un délai 
déterminé. Celui-ci étant restreint, les dites auto
rités avaient le devoir de faire diligence. Au lieu 
de cela, elles ont « lambiné » tant qu'elles ont pu. 

Rappelons à cet égard le rapport complémen
taire que le Conseil des Etats avait demandé au 
gouvernement sur le principe de la fameuse unité 
de la matière. C'était là une perte de temps sèche 
équivalant à un torpillage. 

Trêve de récriminations. Voyons les conséquen
ces. Elles sont aussi simples que graves. Avec la 
votation populaire, c'était le rejet certain de l'ini
tiative. Etouffée, il est à présumer que Samuel 
Chevallier et consorts en lanceront une nouvelle 
plus réfléchie et mieux conçue. Celle-là a des 
chances de succès, soit pour elle-même, soit que 
de nombreux citoyens appuieront pour manifester 
la mauvaise humeur que leur a causée la manière 
dont le Conseil national s'est débarrassée de la 
première initiative. 

La Suisse romande n'aura rien à se reprocher. 
Car il est permis de supposer que tous ses députés 
au Conseil national se sont prononcés en faveur 
de la votation populaire, y compris René Jacquod. 

* * * 

Le second objet, pour n'être pas aussi passion
nant, ne suscitera pas moins d'âpres discussions, 
car il touche au porte-monnaie. 

Il est bon de rappeler que ce sont le postulat 
Perréard et l'initiative des radicaux de Lucerne 
qui ont provoqué la pluie des motions au Conseil 
national d'où est sorti le projet de réduction du 
Conseil fédéral. 

Selon celui-ci, la quotité est de 1 0 % du mon
tant de l'impôt pour la défense nationale. Pour les 
premiers 500 francs de l'impôt sur le revenu et sur 
la fortune des personnes physiques, la réduction 
s'élève à 40%. 

Elle est de 10 °/o en ce qui concerne l'impôt 
sur le chiffre d'affaires. 

Ajoutons qu'en matière d'impôt pour la défense 
nationale la réduction s'opère pour les années 
1955 à décembre 1958. Tandis qu'elle s'applique 
aux montants d'impôts sur le chiffre d'affaires échu 
après le 31 décembre 1955. 

Cet objet doit être liquidé en celte session par 
les deux Chambres pour que les délais soient ob
servés. 

Aussi bien, les commissions respectives ont pris 
position. Toutes deux proposent des modifications 
au projet gouvernemental. 

Celle des Etats, qui a la priorité, en arrive aux 
taux de 40 °/o et de 20 '/». Celle du Conseil natio
nal, plus nuancée, propose une réduction de l'im
pôt pour la défense nationale de 40 °lo pour les 
montant inférieurs à 500 francs ; de 25 °/e pour les 
bordereaux de 500 francs à 2500 francs et de 10 'Vu 
pour ceux dépassant 2500 francs. 

Au demeurant, la réduction est attribuée au fait 
que les contribuables ont trop payé. Il s'agit en 
quelque sorte d'une ristourne qui, mathématique
ment, doit correspondre au trop perçu. Mais une 
telle solution heurterait le sentiment social. On doit 
donc se féliciter des modalités quant au principe. 

Deux choses sont à retenir. Les pouvoirs de ré
duction des Impôts donnés au Parlement sont très 
limités. 

Sans doute celle-ci est modeste par rapport aux 
excédents actifs des deux derniers exercices. 

En effet, le rendement de l'I.D.N. serait respec
tivement diminué de 71 millions avec la proposi
tion du Conseil fédéral, de 84 millions avec celle 
de la Commission des Etats et de 79 millions avec 
celle de la Commission du Conseil national. 

Mais il ne faut pas oublier que le régime finan
cier doit être mis sur pied jusqu'en 1958. Donc, 
plus le boni sera grand en 1957, moins seront éle
vés les impôts décrétés par la nouvelle loi das 
finances. Pour cela, il faut que la réduction appli
quée jusqu'en 1958 le soit dans des limites raison
nables. C. CRITTIN. 

Démission de M. Clément ATTLEE, 
chef du parti travailliste et de l'opposition anglais 

La reine Elisabeth a élevé M. Attlee à la pairie. 
M. Attlee, qui a dirigé le mouvement travailliste 
plus de vingt ans, quitte donc la Chambre des Com
munes pour celle des Lords. Il s'appellera Lord Attlee. 

A coups de marteau... 
Il y a plusieurs années, à Llcata (Sicile), Calo-

gero Terranova tomba amoureux de Carmela De 
Caro, une belle veuve de 35 ans. Quelque temps 
après. Il s'amouracha de Grazia De Caro, la fille 
de 16 ans de Mme Carmela. Au début du mois, 
Calogero Terranova quitta Grazia pour un nouvel 
amour. 

Hier, mère et fille se sont embusquées près du 
poste de police de Llcata et ont attendu l'infidèle. 
Neuf coups de marteau ont mis fin aux beaux jours 
du beau Sicilien. 

Carmela et Grazia se sont rendues aux autorités, 
mais insistent, toutes deux, à vouloir assumer la 
responsabilité du meurtre. La police procède à 
une enquête. 

Attention à l'explosif! 
Tous les employés de la poste centrale et de la 

poste de la gare de Stockholm, capitale suédoise, 
ont été engagés dans la recherche désespérée 
d'un paquet contenant deux livres de dynamite 
gelée munie de détonateurs. 

Les experts déclarent que cette sorte de dyna
mite est extrêmement dangereuse et qu'elle ex
plose au moindre choc. Le danger est encore plus 
grand à cause des détonateurs. Les recherches ont 
duré toute la nuit de mardi et se sont poursuivies, 
mercredi, mais le paquet reste introuvable. 

Le colis avait été expédié samedi dernier, de 
Kalix (Suède septemtrionale), par un criminel, à 
l'adresse d'un copain dans la capitale qui en avait 
besoin pour faire sauter un safe. Entrant mardi en 
prison, le criminel informa un gardien qui, de son 
côté, alerta Immédiatement les P.T.T. 

Cinq mille colis ont déjà été contrôlés, cent mille 
autres attendent encore les employés des postes... 

On apprend de la prison de Karlsiad, où l'expé
diteur du paquet est incarcéré, que celui-ci est un 
grand spécialiste en matière d'explosifs, mais peut-
être aussi un plaisantin qui a voulu « faire une 
farce » et n'a jamais envoyé le colis I Les postiers 
de Kalix n'ont accepté samedi que deux paquets 
qui ne correspondent pas, cependant, aux indica
tions données par le criminel ; ils croient égale
ment à une farce. 

EN FRANCE 

Les socialistes ne s'apparentent 
qu'avec les partisans de 

Mendès-France 
Le Conseil national du parti socialiste SFIO a 

repoussé une proposition tendant à permettre les 
apparentements avec le parti communiste par 1979 
mandats contre 1243 (abstentions 324, absents 59). 

En outre, le Conseil national a adopté le texte 
suivant : 

« Adversaire des apparentements, le parti socia
liste se déclare prêt, au cas où ceux-ci seraient 
réalisés par les partis réactionnaires pour fausser 
le sens du prochain scrutin, à les autoriser avec 
tous ceux qui se sont opposés aux manœuvres 
diirgées contre la démocratie. » 

Cette autorisation est donnée sous réserve que 
les groupes avec lesquels les candidats du parti 
socialiste sont susceptibles de s'apparenter se dé
clarent d'accord avec les principes essentiels d'un 
programme qui est précisé par le texte adopté par 
le Conseil national. 
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Gérance de titres 

Auparavant, en se prononçant contre tout appa
rentement avec les communistes et les membres de 
l'actuelle majorité, M. Guy Mollet avait estimé que 
les socialistes ne devaient s'apparenter qu'avec 
ceux qui ont soutenu le gouvernement Mendès-
France et ceux qui ont voté le scrutin d'arrondis
sement. 

'ï ïî* î[-

Le perroquet 
et le chef de gare 
Le chef de gare de Sestona, petite station bal

néaire proche de Saint-Sébastien, vient de traduire 
devant le tribunal de cette ville le perroquet d'un 
habitant de la cité, dont la maison est voisine de 
la gare. L'animal, imitant à plusieurs reprises le 
sifflet du chef de gare, avait fait partir des trains 
avant le signal officiel I 

Dans le règlement intérieur des chemins de fer, 
l'avocat a découvert que le chef de gare ne devait 
pas faire partir les trains à l'aide de son sifflet, 
mais par un signal qui puisse être vu par le con
ducteur du convoi. 

En conséquence, le perroquet et son proprié
taire furent acquittés, tandis que le chef de gare 
recevait un blâme pour Son Ignorance du règle
ment. 

L'automobiliste « le plus sûr » 

des U.S.A. est un Parisien 
Un parisien de 70 ans, de M. René Gouirand, 

vient de se voir décerner le titre dé « conducteur 
d'autos le plus sûr d'Amérique » et de recevoir un 
trophée offert à cette occasion par le laboratoire 
de sécurité routière de Washington. Ce vieil ingé
nieur de l'indusirie automobile, et aussi inventeur, 
fait encore une moyenne de 25.000 kilomètres par 
an en auto, le plus souvent à des vitesses supé
rieures à 100 km. à l'heure, sans jamais dépasser 
le maximum permis. « Jamais » n'est pas tout à fait 
exact, car il a fait l'objet d'une contravention pour 
excès de vitesse en 1905, ayant descendu la cin
quième avenue à toute allure... à bicyclette. 

La méthode qu'il utilise pour conduire sans acci
dent est simplement l'observation des préceptes 
habituels et l'application de cette formule : « Le 
freinage est le secret de la sécurité routière ». 

« Les conducteurs, dit-il, oublient souvent que 
les autos modernes ont de puissants moteurs mon
tés sur des carrosseries relativement légères, ce 
qui fait que le conducteur n'est plus maître de sa 
voiture quand il freine fort ou vite. » 

« Freinez doucement et sans à-coups notam
ment aux grandes vitesses », est le conseil qu'il 
donne à tous. 

En sciant une bombe... 
Une bombe oubliée a fait six morts et quatorze 

blessés à Sammarra. Une des victimes ayant dé
couvert l'engin et ne sachant ce que c'était, entre
prit de le scier en deux. La bombe explosa et tua 
une femme et cinq hommes. Onze hommes el trois 
femmes furent atteints par les éclats. 

Le «char soviétique» de Vienne 
secoué 

Deux engins ont fait explosion, mardi soir, sous 
le char soviétique qui, sur la « Stalinplatz », com
mémore l'entrée des troupes russes à Vienne en 
1945. L'explosion ne semble pas avoir provoqué 
de dégâts importants. Une enquête a été ouverte 
par la police qui a découvert une mèche longue 
de 2 mètres devant les pierres tombales de deux 
officiers soviétiques. 

C'est la première fois qu'un attentat est commis 
contre un des monuments laissés par les Alliés à 
la garde des autorités autrichiennes. 
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Question d'actualité 
Le problème des revendications de salaire du 

personnel des services publiées est oujours plus 
à l 'ordre du jour. Tout d'abord, il était question 
du relèvement des salaires de début du personnel 
des petites classes ; maintenant, les intéressés for
mulent des demandes qui s'étendent pratiquement 
à toute l'échelle des salaires. Il sied de relever, 
d'une manière générale, que l'on ne pourrait 
opérer des améliorations de salaires du personnel 
subalterne sans tenir compte des classes plus 
élevées de traitement, car l'on accentuerait en
core le nivellement dans la rémunération, ce qui 
n'est nullement souhaitable. A ce point de vue, 
on comprend la récente requête commune des 
associations des fonctionnaires moyens et supé
rieurs. En outre, il convient de ne pas minimiser 
îles conséqeunecs d'une augmentation généralisée 
des salaires du personnel fédéral. Jusqu'à présent, 
l'on a pu maintenir dans des limites raisonnables, 
grâce aux efforts conjugués des employeurs et 
des employés, l'évolution des prix et des salaires 
et donc parer largement à la menace d'inflation. 
L'O. E. C. E. vient d'ailleurs de décerner un cer
tificat particulier à notre pays à ce propos, en 
souMgnant que, contrairement à une série d'au
tres nations européennes, la structure dé son éco
nomie était restée saine. Il serait regrettable qu'à 
un moment où la « conjoncture » pourrait parfai
tement enregistrer très vite un changement subit, 
on risque de susciter une vague inflationniste 
nar des revendications exagérées de salaires. Gela 
influerait sur nos frais de production et par con
séquent sur notre capacité de concurrence vis-à-
vis de l'étranger, ce qui ne serait nullement dans 
l'intérêt des salariés. Le gouvernement et l'As
semblée fédérale seraient bien inspirés en se re
mémorant ces relations de cause à effet, que l'on 
a trop tendance à oublier sur le plan public lors
qu'on décide des revendications de salaires. 

Le Palais fédéral vient de faire savoir qu'il 
était en train de mettre sur pied trois importants 
projets de lois. C'est ainsi que le Département 
des postes et chemins de fer étudie un nouveau 
projet de révision de la loi sur le trafic des pos
tes. Il prévoit une augmenation de taxes dans 
deux secteurs déficitaires, c'est-à-dire la poste 
des paquets et celle des mandats. En revanche, 
il n'envisage pas, ce qui est fort regrettable, de 
toucher à la franchise de port, qui coûte des som
mes élevées aux P. T. T. Pour "contre-balancer 
l'augmentation de certaines taxes postales, il est 
prévu d'abaisser les taxes téléphoniques, sous 
forme essentiellement d 'une extension du tarif 
réduit de nuit. 

De même, les travaux préparatoires pour une 
nouvelle loi sur le régime du sucre sont si avan
cés que le Conseil fédéral va envoyer prochaine
ment aux cantons et aux organisations économi
ques un rapport sur les bases duquel il en
tend édifier une seconde fabrique de sucre. Le 
rapport se fonde sur les études d'une commission 
d'experts qui a élaboré de nouvelles propositions 
tenant compte du rejet du premier projet par le 
•neirale. 

Enfin, on vient de prendre connaissance de 
l'avant-pirojet de loi sur la protection des civils, 
au sujet duquel les cantons et les associations 
intéressées devront se prononcer jusqu'à la fin 
de janvier 1956. Le Conseil fédéral mettra en
suite au point définitivement son projet, qui 
rjourra passer devant le Parlement à sa session 
de printemps. 

Par 19.115 non contre 9441 oui, les électeurs 
du canton de Genève ont balayé l'initiative fis
cale du parti communiste qui promettait aux pe
tits et moyens contribuables une baisse de leur 
impôt, alors que les gros contribuables et les 
sociétés eussent été chargés davantage. Cette of
fensive démagogique a été déjouée par le bon 
sens des citoyens et il est significatif de constater 
que, tandis que l'initiative avait recueilli près de 
12.000 signatures, elle n'a plus rassemblé dans 
les urnes que 9.000 suffrages environ, ce qui mon
tre que l'action d'éclaircissement entreprise par 
les partis nationaux auprès des citoyens a incité 
nlusieurs milliers d'entre eux à de salutaires ré
flexions. 

Le comité de travail de la jeunesse radicale 
suisse se'st prononcé, lors d'une séance tenue à 
Zurich, contre l'initiative de 44 heures lancée 
par l'Alliance des indépendants. En outre, il s'est 
félicité que l 'arrêté fédéral octroyant une nou
velle aide à l'usine d'Ems soit soumis au peuple. 
L'attitude critique de ce mouvement, qui touche 
de très près au parti radical suisse, est signifi
cative de la réaction profonde de milieux éten
dus de la population envers ce projet. 

L'initiative pour l'amélioration du réseau rou
tier, soutenue par les grandes associations d'au
tomobilistes, a- obtenu en 6 mois, selon les indi
cations du comité le chiffre record de 214.000 
signatures. Il sied de rappeler que la dite initia
tive contient une clause qui permet au comité 
de la retirer en faveur d'un « meilleur contre-
projet ». 

5 docteurs approuvent 
ce moyen d'en finir 
avec l'abus des laxatifs 

Si vous dépendez des laxatifs — voici comment vous en passer. 
Récemment, s docteurs spécialistes ont prouvé que vous pouvez 
couper la mauvaise habitude de prendre sans arrêt des laxatifs. 
83 " „ des suieîs étudies l'ont lait. Vous aussi, vous le pouvez. 

Voici le procède : chaque jour buvez 8 verres d'eau (ou toute autre 
boisson) et fixez-vous une heure rcculicre pour aller à la selle. 
1 n" semaine, prenez deux Pilules Carters chaque soir, — 2L' semaine, 
une chaque soir, — V semaine, une tous les deux soirs, l insui tc, 
plus n n i , car reflet laxatif des l ' I - T IT l -S P I L U L E S C A R T E R S 
pour le 1-OII-; débloque votre intestin et lui donne la force de fonc
tionner régulièrement de lui-même sans recours constant aux 
laxatifs. Lorsque les soucis, les excès de nourr i ture, le surmenage 
rendent votre intestin irregulier, prenez temporairement des Pilules 
Carters qui vous remettent d 'aplomb. Surmontez cette crise de 
constipation sans prendre l 'habitude des laxatifs. Exigez les 
P E T I T E S P I L U L E S C A R T E R S pour le I O I E . Toutes pharma
cies ; Vi. 2.35 

LES SPORTS 
Calendrier de jeux 

de la Ligue nationale B 
Saison 1955-1956 

Décembre : 
17, 
18, 
18. 
28, 

20 h. 30: 
15 h. 00 : 
15 h. 00 : 
20 h. 30 : 

Janvier : 
1 " 

3, 
6, 
7, 
8, 

14, 
14, 
15, 
15, 
19, 
22, 
22, 
25, 
28, 
28, 
28, 
29, 
29, 

15 h. 00 : 
20 h. 15 : 
15 h. 00 : 
20 h. 30 : 
15 h. 00 : 
20 h. 30 : 
20 h. 30 : 
15 h. 00 : 
15 h. 00 : 
20 h. 15 : 
15 h. 00 : 
15 h. 00 : 
20 h. 30 : 
20 h. 30 : 
20 h. 30 : 
20 h. 30 : 
15 h. 00 : 
15 h. 00 : 

Février : 
1 " 

5, 

Les 

20 h. 30 : 
15 h. 00 : 

matches 

| 
Gottéron - Montana 
Gstaad - Montana 
Martigny - Viège 
Viège - Martigny 

Viège - Montana 
Lausanne - Viège 
Montana - Viège 
Martigny - Gottéron 
Viège - Gottéron 
Viège - Gstaad 
Gottéron - Martigny 
Viège - Lausanne 
Montana - Gstaad 
Montana - Lausanne 
Montana - Gottéron 
Lausanne - Martigny 
Martigny - Gstaad 
Gottéron - Viège 
Lausanne - Montana 
Gstaad - Martigny 
Martigny - Montana 
Gstaad - Viège 

Montana - Martigny 
Martigny - Lausanne 

se jouent sur la patinoire du 
club mentionné en premier. 

Martigny — Viège 4—5 
Ce résultat reflète assez justement la partie. 

Les visiteurs ont trouvé face à eux, durant deux 
tiers temps, une équipe craintive dans ses actions 
où la plupart des éléments ne semblent pas sûrs 
d'eux-mêmes, et par le fait même perdent beau
coup de leurs moyens. Aussi il n'est qu'au der
nier tiers que Martigny trouva le rythme, et 
Viège doit sa victoire à son excellent arrière 
Blackmann, véritable .mur contre lequel se bri-
scèrent les offensives des locaux. Il faudra encore 
attendre le début du championnat pour porter un 
jugement sur Martigny qui vient de conmmencer 
son véritable entraînement, sous la direction de 
Beach et de Muldry. 

Le premier tiers, le plus médiocre pour Marti
gny, se termina par le score de 2 à 1 pour Viège, 
alors que Mudry avait ouvert le score à la pre
mière minute. 

Dès- la reprise Martigny attaque et Beach par 
deux fois marque, tandis que Viège, par Black
mann égalise. Le jeu est plus rapide et plus 
heurté. Seuls quelques accrochages traduiront les 
brefs instants où Martigny a l 'avantage à la 
marque. 

Au dernier tiers, Martigny reçoit deux buts, 
mais Pillet H. réduit l'écart. Les derniers instants 
du match se passent (devant la cage de Viège où 
Blackmann se montre intraitable. La fin du match 
'est siffilée sans que Martigny ait réussi à obtenir 
l'égalisation, malgré son dernier tir. Nous espé
rons des jours meilleurs pour le championnat. 

G. 

Dimanche à 15 heures, Martigny sera opposé 
au HC Chaux-de-Fonds, l'une des meilleures for
mations de Suisse. 

Domenico n'est pas pour les Valaisans un in
connu ; ses brillants matches avec les Diavoli, sa 
saison de Tan dernier où son équipe accéda en 
ligue nationale A, font de lui un des Canadiens 
les mieux cotés rie Suisse. Bagnoud, Delnon, en
cadrent leur entraîneur et offriront au public de 
Martigny une belle démonstration de hockey sur 
glace. Les locaux, pour la circonstance, seront 
renforcés par Girard, l'excellent Canadien de 
Servette et ainsi emmenés, il est certain que nos 
jeunes joueurs feront de leur mieux. 

Pour le championnat suisse de Ligue natio
nale A, Grasshopper a battu Zurich par 7 à G 
(1-3, 4-1, 2-2). 

En matches amicaux, Viège a battu Grindel-
wald par 13 à 7 (5-3, 2-3, 6-1) ; Champéry a battu 
Monthey par 4 à 2 (2-0, 2-0, 0-2) ; Bâle-Ambri.-
Piotta 4-10. 

Charrat bat Sion 8 à 7 
Sion série A, Charrat série B 

Sur une glace magnifique, Charrat recevait 
mercredi soir, Sion I. Il ne fallut pas longtemps 
pour se rendre compte que la partie serait très 
animée. En effet, si les visiteurs semblaient con
trôler le palet avec plus d'aisance, les locaux se 
montraient toujours dangereux à proximité des 
buts adverses ; ils parvinrent par 4 fois à tromper 
la vigilance du gardien de Sion. La riposte des 
visiteurs vint sans tarder par la crosse de Rossier 
qui, par deux fois, mettait le palet dans la cage 
de Moret. 

Dès la reprise les Charratains fondirent comme 
neige au soleil. Et à la deuxième minute déjà, 
Raphy parvenait à marquer, suivi de près par 
Jean-Marie. Mais dans les dernières minutes, les 
visiteurs s'imposèrent et ceci par deux fois, mal
gré la résistance des arrières locaux. 

La fin de la partie nous réserva de grands ren
versements de situation, si bien que les nom
breux spectateurs qui se pressaient autour de la 
patinoire eurent souvent l'occasion de vibrer. Et 
ils ne s'en firent pas faute ! En effet, dès l'enga
gement, Sion marquait par trois fois, ce qui por
tait le score à 7 à 6 en leur faveur. Il fallut atten
dre ^es toutes dernières minutes pour voir Char
rat égaliser puis prendre l'avantage par Lugon 
qui, mettant à profit l'infériorité numérique de 
Sion, dont un joueur avait été puni, parvenait à 
donner la victoire à ses couleurs. 

E. Luy. 

Grande activité au sein 
de la Fédérat ion suisse de ski 

En décembre, la Fédération suisse de ski voue 
tous ses efforts au domaine de l'enseignement, 
par l'organisation de très nombreux cours. Par
tout on s'entraîne et on s'instruit de son mieux. 

Il y a longtemps déjà que les candidats de 
l'équipe olympique travaillent sérieusement, 
ayant dû d'abord s'assurer de conditions physi
ques parfaites. Les coureurs de fond et de des
cente, de même que les sauteurs, ont accompli 
le premier cours d'entraînement sur neige. Les 
coureurs de fond sont actuellement à Kandersteg 
où ils font chaque jour une «promenade» de-

"' quelques 25 à 30 km. sous la direction de l'en-, 
traîneur finlandais Heikki Luoma et de notre' 
ancien champion suisse Alfons Supersaxo. 

Les Alpins entreront au deuxième cours d'en
traînement sur neige le 12 décembre à Engelberg, 
tandis que les sauteurs accompliront, pendant 
les Week-end de décembre, l 'entraînement inten
sif prévu. En cours de mois auront également 
lieu les premiers éliminatoires des candidats de 
l'équipe olympique. 

Dans la seconde moitié de novembre, les entraî
neurs régionaux ont, eux aussi, suivi leur cours 
annuel à Weissfluhjoch sur Davos. Le cours cen
tral traditionnel d'enseignement général, organisé 
en commun par la FSS, l'EFGS et le SATUS a 
également déjà eu lieu, aux Rochers-de-Naye 
pour les skieurs de langue française et à Arosa 
pour les participants de la suisse allemande. 

La Commission du tourisme de la FSS a réalisé 
un projet longtemps caressé, l'organisation d'un 
cours pour patrouilleurs de pistes. Ce dernier, 
qui a lieu cette semaine à Davos, est placé sous 
la direction très compétente du Chef du service 
de pistes du Parsenn. 

L'activité est aussi très grande au sein des 
Associations régionales de la FSS où de nom
breux cours sont organisés. Avant la fin du mois, 
on sera prêt partout à exercer son sport favori 
dans les conditions les meilleures, tant sur les 
pentes d'exercices que sur les pistes, soit avec 
ou sans dossard. 

Les clubs de ski, eux aussi, possèdent toujours 
davantage de skieurs qualifiés capables de con
duire leurs camarades hors des pistes trop fré
quentées, dans des emiroits où la neige est restée 
immaculée, leur permettant ainsi de faire, sans 
danger, de belles excursions. 

Skieuses suisses dans 
un camp d'entraînement français 

Quatre skieuses suisses de fond ont répondu à 
l'aimable invitation d e la Fédération française de 
ski et s'entraînent actuellement avec leurs cama
rades françaises près d'Aix-les-Bains sous la di
rection de M. Gindre, l 'instructeur français de 
fond bien connu. Deux groupes ont été formés, 
l 'un compirenant les candidats de l'équipe olym
pique, l 'autre les débutantes dans la discipline 
du fond. Parmi les quatre Suissesses, l'une s'est 
si bien soumise à un entraînement personnel 
poussé, qu'on parle de la faire passer dans le 
groupe des candidats aux Jeux Olympiques d'hi
ver. 

LE PROGRAMME DU DIMANCHE 
Championnat suisse 

Ligue nationale A 
Baie — Chaux-de-Fonds 
Bellinzone — Lausanne 
Grasshoppers — Schaffhouse 
Granges — Zurich 

Lugano — U.G.S. 
Servette — Chlasso 
Young Boys — Fribourg 

Ligue nationale B 
Blue Stars — Soleure Winterthour — Young-Fellowi 
Cantonal — Nordstern Bienne — Rapld 
Malley — lucerne Thoune — Longeau 
Saint-Gall — Berne 

Première ligue 
Forward — MARTIGNY 

Martigny va certainement tout mettre en œuvre 
pour entrer en possession des deux points qui lui 
permettront de se rapprocher du quintette de tête, 
ce qui ne donnera que plus d'intérêt au second tour. 

Deuxième ligue 
Saxon — Saint-Maurice Viège — Sierrc II 

Troisième ligue 
Châteauneuf — Çhâteauneuf II Muraz — Vouvry 
Monthey II — Collombey Martigny II — Vernayaz 
Bouveret — Fully 

COUPE SUISSE 
Matches à rejouer 

Montreux — International Brilhl — Horgen 

CHAMPIONNAT CANTONAL 
COUPE VALAISANNE (6° tour) : Riddes — Rarogne 

t 
Madame Elise REUSE - RIBORDY, à Sembrancher ; 
Monsieur et Madame Ernest REUSE - FELLHANER 

et leur fils, à Lausanne ; 
Monsieur et Madame Henri REUSE-VOUTAZ et leurs 

enfants, à Sembrancher ; 
Monsieur et Madame André REUSE-BRUN et leurs 

enfants, à Sembrancher ; 
ainsi que les familles parentes et alliés, 

ont la douleur de faire part du décès de 

Monsieur François REUSE 
A 

leur très cher époux, père, beau-père, grand-père, 
beau-frère, oncle et cousin, décédé dans sa 81'' année, 
muni des sacrements de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Sembrancher le sa
medi 10 décembre 1955, à 9 h. 30. 

Cet avis tient lieu de faire-part. 

UN AVION ETABLIT UN NOUVEAU RECORD ANGLETERRE • SINGAPOUR 

L'avion de transport britannique « Cornet III » a établi un nouveau record 
Londres - Singapour avec 24 heures de vol. Les avions « Cornet », retirés du trafic inter
national, ont effectué ainsi une belle rentrée. Notre photo montre h> ,. ('omet III « peu 
avant son dépari à Londres. 

La famille Etienne RIBORDY - VOUTAZ 
et leurs enfants, à Sembrancher et au Locle 

profondément touchés par les nombreux témoignages 
de sympathie reçus à l'occasion de leur grand deuil, 
remercient toutes les personnes qui les ont entourés 
d'affection par leur présence, leurs messages, leurs 
envois de fleurs et couronnes, et les prie de trouver 
ici l'expression de leur reconnaissance émue. 

Madame Veuve Adrien VOUILLOZ et ses enfants 
Monique, Jean-Claude et Marianne ; 

La famille de feu Maurice VOUILLOZ ; 
La famille de feu Adrien GAILLARD ; 

tous les parents de leur cher disparu, 
expriment ici leurs sentiments de reconnaissance 
émue à Messieurs les Conseillers d'Etat Lampert et 
Gross ; à toutes les Autorités religieuses et civiles ; 
au Personnel enseignant et aux enfants des écoles ; 
à la classe 1911 ; à toutes les sociétés et délégations 
présentes aux obsèques, et, en général, à tous ceux 
qui les ont si bien entourés dans leur cruelle épreuve. 
Les innombrables marques de sympathie témoignées 
les soutiendront grandement dans leur chrétienne 
résignation. 

mmËKËmmmmmmmammBÊmimmmmmmmmu^ui 

Profondément touchés par les très nombreux témoi
gnages de sympathie reçus ù l'occasion du deuil qui 
les affligent, 

Monsieur Emile MORAND et ses enfants 
prient toutes les personnes qui les ont entourés dans 
leur peine de trouver ici l'expression de leur recon
naissance émue. 



PS?.-

Vendredi 9 décembre 1955 • Le Confédéré 

Skieurs ! 
Nous vous offrons 

le plus grand choix en 

adressez-vous en toute confiance à la Maison 

SKIS • Fixations • Peaux de phoque 
Atelier spécialement installé pour la pose de tous les modèles d'arêtes 

mate 
Av. du Midi Tél. 210 21 

Pour les fêtes de fin d'année 

Grand choix de 

CADEAUX UTILES 
SKIS - LUGES - PATINS 

SERVICES NICKELES, etc 

aux meilleures conditions 

GEORGES LUISIER 
FERS - MARTIGNY 

JOUETS 
Visitez noire exposition dans notre nouveau magasin à la 

Rue de Lausanne 

Les plus belles poupées de Sion dans nos vitrines 
Un choix immense ! Des prix formidables ! 

Mathias Voggenberger 
Horlogerie-Bijouterie MartMjnV 

* * • * • • * * * • • • 
Pour vos achats et cadeaux... 

MONTRES : Mido — Eterna — Roamer 

Grands 

Magasins 

marques de 

renommée mondiale 

LUNETTERIE 

ARGENTERIE 

BIJOUX 

CRISTAUX 

ET CERAMIQUES 

Prix très avantageux 

Tél. (026) 6 12 93 

S I O N 

E. C O N S T A N T I N & F I L S - Rue d e Lausanne - Tél. 2 13 0 7 

Ouvert tous les lundis matin durant le mois de décembre 

Pour leA JêteA ! 
Grand assortiment de 

Liqueurs fines 

H. & L PIOTA 
Martigny-Bourg 

Tél. 612 28 

Noël 
De beaux CADEAUX 
pour grands et petits 

GRAND CHOIX DE JOUETS D'ENFANTS 

Voitures de poupées, Voitures sport pour 
poupées, Automobiles, Autos - Camions Wisa-
Gloria, Jeeps Wisa-Gloria, Chaises d'enfants, 
Balançoires et Chevaux - balançoires, Biches, 
Oies, Trottinettes, Tricycles, Boites à Ou
vrage, etc... 

DES CADEAUX UTILES 
Meubles combis. Petits meubles de studios, Servir-Boys, Secrétaires, Sellettes, 
Guéridons, Tables de radio, Jolis tableaux, Meubles rembourrés, Fauteuils et 
Divans-couchs. etc... TAPIS : Notre grand choix et nos prix intéressants. 
SKIS : Profitez do notre choix et nos prix. 

AMEUBLEMENTS 

AV. DE LA GARE (^42114 lfljhttn£^ 

Articles pour cadeaux ! 

Pour les fêtes 

vous trouverez toujours chez 

Ad. Vouilloz-Addy 
MARTIGNY Avenue de la Gare Tél. 6 11 50 

UN GRAND CHOIX 

D'ARTICLES UTILES 

POUR CADEAUX 

Services à diner et à thé — Argenterie 

Tout le monde 
riche eu pauHre 

aura sa DINDE 
pour les Fêtes ! 

Afin d'arriver au montant requis pour l'ob
tention d'une 

D I N D E GRATUITE 
groupez vos achats, ou bien venez avec un 
parent, un ami, une connaissance et vous 
ferez la meilleure affaire possible. (Montant 
de l'achat indiqué dans la vitrine-exposition.) 

Car iFECTIOM 
P . - M . 

ViôtJuL 

B A G U T T I - S P O R T A v . d e h Gare 

Offres spéciales 
pour Cafés - Restaurants - Hôtels 

Pensionnats - Salles communales - Privés, etc. 

A VENDRE 

5 0 0 chaises neuves 
tout bois, solides et confortables, dossiers 

cintrés, très jolis modèles 

Reprise éventuelle des chaises usagées 
Prix très intéressant 

300 chaises de salles à manger 
Adressez-vous à 

JOS. ALBINI 
18, avenue des Alpes — Tél. 6 22 02 

MONTREUX 

LE TIMBRE-ESCOMPTE 
vous vient en aide pour vos cadeaux. 
Demandez aussi la CARTE-EPARGNE 
qui vous procure un avantage supplé
mentaire de 4 %. 
Pour cela achetez auprès des membres 
du Service d'Escompte UCOVA. 

Jusqu'à ce jour près de 7 millions ont été distribués aux consommateurs 

» 

http://BAGUTTI-SPORTAv.de
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Ce qui nous manque trop souvent ? 

DE L'ENTHOUSIASME ET UNE ACTION PASSIONNÉE 

M. LAUBER, juge au Tribunal fédéral 
des Assurances, prend sa retraite 

L'actuel président du Tribunal fédéral des Assu
rances à Lucerne, M. Wcrner LAUBER, a fait part à 
l'Assemblée fédérale de sa démission pour la fin de 
l'année. Il a été au service de la justice fédérale pen
dant plus de quarante ans. Secrétaire au Tribunal 
fédéral à Lausanne de 1912 à 1917, il est devenu en 
1918 greffier du Tribunal fédéral des Assurances à 
Lucerne. Il a été élu membre de ce Tribunal, qu'il a 
présidé trois fois, en 1929. 

iimiiiimmiiiiiimiiiiiiiimmmiiiiiiiiiiiiiiiiiMiiiiiMimiimiii 

Nous sommes fiers de nos réussites, de notre 
indépendance, de notre neutralité. Mais il n'y a 
pas de neutralité devant la misère, pas d'indépen
dance dans la détresse, pas de réussite tant que 
nous n'avons pas aidé les plus faibles d'entre nous. 
Le « SECOURS SUISSE D'HIVER » donne de votre 
part, grâce à ce que vous lui donnez. 

Economies, épargnes... Oui': vous qui pouvez 
économiser quelques litres de benzine pour voire 
voiture, quelques cigares ou cigarettes, quelques 
plaisirs... pensez aux familles nombreuses dans la 
gêne et donnez au SECOURS D'HIVER de quoi 
leur épargner soucis, détresse et privations trop 
lourdes. 

Vous n'avez pas pu acheter cette nouvelle voi
ture ! Vous auriez désiré ce manteau de fourrure ! 
Pensez plutôt aux papas qui n'ont pas de quoi 
acheter du combustible, aux mamans qui vou
draient tant un manteau et des souliers pour leurs 
gosses. Donnez au SECOURS SUISSE D'HIVER de 
quoi les soulager : vous aussi, vous vous sentirez 
plus heureux. 

viHimtiHiiiiiHiiiii/iuiiiiiiiirmmmMmiitiiiiiiiiiim 

LA PENSÉE DU JOUR 

La vie est la continuation de l'école — on n'a 
jamais fini d'apprendre. Gottfried Kellcr. 

L'homme fait volontiers partager ses peines à 
autrui ; jamais ses joies. C. Régismansct. 

Nos adversaires prétendent facilement que le 
parti radical est incapable d'attirer les jeunes et 
de répondre à leurs aspirations. Or, chaque fois 
qu'un noyau de jeunes s'est ?nis au travail, leurs 
espoirs et leur enthousiasme ont immédiatement 
conquis d'autres jeunes, et rapidement ils ont agi 
avec passion. Ici ou là, se forment dans le parti 
radical, comme dans tous les partis, des minorités 
pour freiner les élans des jeunes, pour leur repro
cher leur impétuosité, pour essayer de les ramener 
à l'ordre chaque fois que leur enthousiasme ébranle 
la vie quotidienne. Mais, dans sa grande majorité, 
le parti radical sent le besoin d'être vivifié par cet 
apport de sang nouveau des jeunes de tous les 
âges. Les jeunes, nous affirme-t-on, se désintéres
sent de la politique. Et pourtant, tous les problè
mes qui se présentent sur le plan politique, écono
mique ou social sont importants pour les jeunes 
et exigent leur collaboration. 

Il suffit parfois d'un homme pour perdre des années 

Dans tonis les cantons où les mouvements régio
naux des jeunes radicaux ont trouvé des animateurs 
conscients, ambitieux et pas uniquement désireux 
de se parer d'un litre et d'éviter le travail, des 
jeunes toujours plus nombreux, toujours plus en
thousiastes participent à la défense de nos institu
tions et à la vitalité de nos mœurs politiques. 

Il suffit parfois d'un homme, d'un raté, pour 
perdre le bénéfice de plusieurs années de travail... 
Et tout est à recommencer car les jeunes ont besoin 
et veulent une direction passionnée. 

Agir ! Tel est, de tout temps, le principe nu
méro 1 des jeunes radicaux. Il appartient au parti 
radical de leur donner les possibilités d'agir avec 
le parti radical. 

Faut-il reprendre ici cette déclaration de Pierre 
Mendès-France au sujet de la collaboration du 
parti radical avec les jeunes ? « ...Sur la vieille 
souche aux puissantes racines, les greffes nouvelles 
s'épanouissent ! » 

Les jeunes veulent réaliser 

Dans leur grande majorité, les jeunes sont con
séquents avec eux-mêmes et ce qu'ils veulent, ils 
le veulent totalement. 

On ne les retient pas uniquement avec des pro
messes, on ne les intéresse pas avec des program
mes évasifs : ils ont besoin d'un véritable calendrier 
de travail, d'un programme précis et réalisable 
dans ses étapes bien déterminées. 

Les jeunes se lassent vite des discussions perpé
tuelles et lorsqu'une décision est prise, ils sont prêts 
à la mettre immédiatement en pratique. Ils ne peu
vent comprendre les atermoiements, les attentes au 
moment où tout est dit et où un seul mot s'impose 
encore : l'action ! 

Un congrès fixe la doctrine. Les assemblées pren
nent des décisions. Les hommes agissent. 

Le premier travail des jeunes 

Un programme précis tel qu'il est désiré par les 
jeunes radicaux exigent une organisation précise. 
Il ne s'agit pas .en effet, pour les jeunes radicaux 
dans leur collaboration avec le parti radical de 
trouver des sympathisants, mens bien des adhérents. 
Il faut dresser des fiches de jeunes qui n'ont pas 
encore abordé la politique et leur donner l'occa

sion de la connaître d'abord, d'en exploiter toutes 
les possibilités ensuite. 

Il faut surtout inspirer confiance. 

A quoi servent les commissions d'action si leur 
rôle se borne à discuter sur la construction de la 
démocratie alors que la démocratie se construit 
effectivement pendant ce temps et sans leur parti
cipation ? Un exemple de ce qui doit être fait peut 
être donné par la section des jeunes radicaux de 
Neuchâtel. 

Après avoir constitué des commissions de pro
pagande et de travail — et lancé parallèlement 
l'Université populaire qui a abouti avec le succès 
que l'on sait —, elle a empoigné méthodiquement 
plusieurs problèmes sur le plan communal. 

Elle a mis aujourd'hui à son programme la ques
tion des taudis et prépare une action en faveur des 
appartements à loyers modestes. 

En peu de temps, elle a augmenté ses effectifs, 
trouvé de nouveaux adhérents qui jusqu'ici préfé
raient la pêche à la politique. Elle sait qu'elle a 
encore beaucoup de travail, mais sa nouvelle orga-
tiisalion en plein développement lui permet tous 
les espoirs. 

Une ville, puis un canton 

L'expérience nous montre qu'un groupement ainsi 
constitué dans une localité est un élément de con
tagion. Le parti radical n'a pas besoin de renaître ; 
il a une vie solide et originale. Et il suffit que ses 
adversaires lui tressent des couronnes mortuaires 
pour qu'il se ranime toujours plus, pour qu'il fasse 
la preuve de sa présence active. 

« Tout pourrirait sans le sel radical », a déclaré 
le philosophe Alain ; et il ajoutait : « Un radical 
c'est l'homme qui aime le droit et l'égalité. Mais, 
en même temps que ces principes, nous devons 
toujours avoir devant les yeux cette remarque de 
Saint-Just : « L'opinion publique est impatiente. » 

Impatiente d'actions, de réalisations, de cons
tructions, de politique réaliste. 

C'est le devoir du parti radical de ne jamais 
l'oublier, lui qui puise son programme dans la 
constitution fédérale dont il est l'auteur. 

Beaucoup d'abandons et une volonté d'action 

Dans la vie trépidante de notre temps, il faut 
beaucoup d'abandons pour adhérer activement à 
la politique. Trop d'hommes encore gardeirt Je nez 
enfoui dans leurs petites querelles de villages, trop 
d'hommes encore s'imaginent que la politique s'ar
rête à la conception qu'ils ont de leurs devoirs 
personnels. 

La politique est beaucoup plus vaste que cela cl 
elle exige une volonté d'action considérable. 

Mais elle donne aussi des joies dont la solution 
d'un problème ou la réalisation d'un projet dans 
l'intérêt général est la première, l'essentielle. 

Les jeunes de tous les âges peuvent venir nom
breux au parti radical ; nous ne leur promettons pas 
qu'ils ne seront jamais déçus, mais plus ils seront 
nombreux, plus ils seront réalistes, plus ils pren
dront conscience de leur importance. 

Le parti radical ne leur réserve pas une doctrine 
rigide, mais il leur demande, au départ, de colla
borer à un programme précis. 

A eux de s'unir pour que cette collaboration ne 
soit pas à sens unique. 

Le nouveau vice-président du Conseil des Etats 

Par 39 voix sur 40 le Conseil des Etats a élu vice-
président le représentant schaffousois, 

M. Kurt SCHOCH 
Membre radical du Conseil des Etats depuis 1946, 
M. Schoch est président de la Cour suprême du canton 
de Schaffhouse. 

r//////////////////////////////////////////////////////////////////, 

ie crin fa* (ÇieutA 
Bien joué ! 

A la fin du siècle dernier, un pauvre petit cireur 
de bottes qui n'avait pas encore déjeuné, car il 
n'avait rien gagné depuis le malin, s'approcha d'wi 
gros monsieur tout crotté. 

— Cirer, monsieur ?... Trois sous. 
— Jamais de la vie ! 
— Deux sous, monsieur ! 
— Non. 
— Un sou, monsieur, pour acheter du pain. 
— Laisse-moi tranquille ! 
— Alors pour rien ? 
— Soit ! pour te faire plaisir. 
Le gamin brosse, cire, frotte le pied droit dit 

monsieur et le soulier brille comme un miroir. 
— Le pied gauche, maintenant, dit l'homme. 
— Non, monsieur ! 
— Comment ? Mais je ne puis me promener avec 

un soulier ciré et l'autre plein de bouc. 
— Je le cirerai si vous me payez. 
— Un sou ? 
— Non. 
— Deux sous ? 
— Ce n'est pas assez. 
— Quatre sous ? 
— Dix sous, monsieur, et payés immédiatement, 

c'est à prendre ou à laisser. 
Le monsieur fut obligé de donner ses dix soin 

et notre malin petit cireur de bottes fit, ce jour-là, 
un excellent déjeuner. 

Frayeur 
Un policier à motocyclette finit par rattraper 

uns torpédo qui roule à tombeau ouvert. 
— Monsieur, dit-il au conducteur, votre femme 

;st tombée de la voiture au dernier tournant. Elle 
;st passée par-dessus bord. 

— Ah ! vous me rassurez ! s'exclame l'autre, 
vie l'entendant plus parler depuis cinq minutes, 
je croyais être devenu sourd. 

• • • • • 

* 

• • • • ' 

M O N T H E Y - M A R T I G N Y - S A X O N - S I O N - SIERRE - V I È G E 

£a piaticn 4eA Mteâ étreHHeJ 
Livraison gra tu i te à domic i le par camion dans tou t le canton 

REGISTRES 
ET CARNETS 

de laiterie 

Imprimerie 
M0NTF0RT 

Martigny 

\ 

^ ^ EN AUTOMNE prenez du -

CIRCULAN 
EFFICACE contre les troubles circulatoires 

Extrait de plantes au goût agréable 
1/1 litre Fr. 20.55, 1/2 litre Fr. 11.20. FI. original Fr. 4.95 

chez votre pharmacien et droguiste 

C O I F F U R E 
Mme G o y - D e r c a m p (Salon Rino Sola) 

,1 TRANSFÉRÉ SON SALON 

Square Gare (Bâtiment Polli) 
6me étage (ascenseur) Té l . 6 0 1 5 2 

Offres et adresses 

sous chiffre 
Pour toutes demandes 

d'adresses on est prié 
de se référer au numéro 
de contrôle figurant 
dans l'annonce. 

Inutile de demander 
l'adresse pour les an
nonces portant la men
tion : « offres écrites » 
ou s'adresser par écrit, 
etc.. 

Horlogerie 

F. BAUMANN 
PLACE CENTRALE — MARTIGNY-BOURG 

Atelier de réparations de montres simples 
et compliquées, réveils, pendules tous genres 

Tose de verres de montres 

'Ira-rail soigne — l'ri.x modères 
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Crosse de hockey 
junior , dès 

Modèle canadien 
pour joueur 

P u c k iu n i o r 

P u c k officiel 

Bande isolante 
pour crosse 
9 cm. x 2 cm. 

2.50 

15.30 

1.10 

1.50 

1.20 

Patins de hockey 
canadiens CCM, montés 
sur chaussures en box 

noir, N»' 36-39 4 4 . 5 0 

protège-tendons au 
talon N»" 40-45 4 6 . 5 0 

sans protège-tendons 
N"" 36-45 

Patins «Pic» polis Bottines 

39.80 

Patins de hockey 
<Olympic» 
sur chaussures box noir 8 7 . 50 

N"" 29-46 

Patins «Pic 
nickelés 

N»" 29-45 

Patins 
artistiques 
pour débutants 

N"' 29-38 
Idem marque 
« Test. 

13.85 

17.25 

15.75 

18.50 

pour patinage artistique, 
en box brun 

N"» 27-29 

30-35 

36-42 

N " 

N"' 

33.80 
37.80 
47.80 

Idem en nubuck blanc 

N°" 27-29 3 6 . 8 0 

N"* 30-35 

N°" 36-42 

41.80 
49.80 

J a m b i è r e hockey, dès 1 1 . 9 0 Coud ière 1 2 . 9 0 P las t ron dès 2 5 . — G a n t s ^ 2 0 . 5 0 

Culotte joueur <"* 24.50 
Ces articles peuvent être commandés à notre Service des Ventes par correspondance ( téléph. 0 2 6 / 6 18 55) 

AVIS AUX SKIEURS ! 
A not re rayon de Sports un g r a n d choix de 

skis, bâtons et accessoires 
vous a t t end 
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Suce, de Ducrey Frères 

Veu*atej4u*?uci! 

P O U R Q U O I Â Â ? 
La 

Droguerie Valaisanne 
(J. Lugon — J. Crettex) 
Martigny-Ville - Tél. 61192 

GUERIE 
QLMSQNNE 

MAffTIGNY 

a préparé vos cadeaux de fin d'année : 
Parfutns — Eaux de Cologne — Poudriers — Coffrets assortis 

\ Riche assortiment — Belle présentation — Bougies de décorations 
Bougies et décors pour arbres de Noël — Boules — Guirlandes 

Décors pour tables, etc.. 
Voyez nos v i t r ines ! 

Jeunes filles 
...De bonnes places sont à votre 
disposit ion. Nous vous rensei
gnerons tout de suite. 

Bureau de placement : 
Mission catholique française 

Hottingerstr. 30, ZURICH 7/32 
Tél. 24 44 55 

NOIX DU PAYS 
S kg. è 19 kg. Fr. 1.J0 

20 kg. à 49 kg. Fr. 1.40 
50 kg. à 99 kg. Fr. 1.30 

100 kg. et plus Fr. 1.20 

Contre remboursement 

Emile BAYS 
Produits du sol 

DOMOIDIER (Fribourg) 

HOME D'ENFANTS cherche 

jeune fille 
pour divers travaux de maison. 
Durée 1 ou 2 mois. Bons gages, 
voyage payé. Faire offres à : 
» ROBIN DES BOIS », Chesières 

Tél. (025) 3 24 71 

ON DEMANDE tout de suite une 

jeune fille 
pour le service du tea-room et 
aider au magasin. 

Faire offres avec photo et 
références à Ch. GUILLOT 

Confiserie de la Oare, NYON Vd 

NOUS CHERCHONS 
JEUNE HOMME comme 

PORTEUR 
S'adresser à la 

BOULANGERIE TAILLENS 
MONTANA — Tél. 5 21 44 

Meubles 
occation 

Chambre à coucher, chambre à 
manger, chaises, fables, coif-
(euse, armoire ancienne, e t c . . 
Magasin anciennement MICROS 

Charly ROUILLER 

EXTRA 

MOTOR 

OILS 

SINCLAIR 
SINCLAIR, de réputat ion mondiale, met à votre 

disposition sa gamme complète de lubrifiants 
incomparables 

Demandez les huiles d'origine Sinclair 

P E N N S Y L V A N I A 
EXTRA DUTY 

TENOL HD 
Huile 2 Temps 

ANTIGEL GLYCOLÈNE 

GERMAIN DUBUIS & FILS - SION 
Avenue Tourbil lon — Tél. 216 61 

UN SUCCES 
40 t i tres sur 72 parus dans la collection reliée du Club 
des Libraires de France sont déjà épuisés. Ce succès 
est dû : 

1. A la quali té l i t téraire des œuvres éditées. 
2. A leur présentat ion art ist ique. 
3. A l 'ampleur du choix des ouvrages offerts aux 

membres du Club (40 par . an) . 
4. A leur pr ix raisonable : 11.50, 15.—, 18.75 suivant 

l ' i l lustration et la rel iure . 
5. A leur t irage limité (3.500 à 6.000) tous numérotés . 

Toute documentat ion à 

La l ibrair ie A M A C K E R , à Sierre 

Après la fondue, un BON., café VALRHONE 

belles primes BONS VALRHONE Belles primes 

! GAMGOUM : la seule maison spécialisée en Valais dans les 

T 
offre, presq 

5 Belouchstan 205 x 142 
? » 

» 
* B 
* v 
% » 
» Bachtiar 
« Bachtiar 
« Afchar 
5 Berbère 

106x 84 
140 x 99 
198x117 
190x 110 
217 x 139 
190 x145 
208 x 140 
191 x 140 
310 x 200 

apis 
je aux pri 
Fr. 150.— 

. 100.— 
, 95.— 
» 145 — 
» 140.— 
. 185.— 
» 320.— 
.. 380 — 
,. 370.— 
.. 540.— 

tTOrieiit 
x de gros les tapis suivants : 

Sparta I 305x208 Fr . 800 — 
Sparta I 314 x 206 » 830.— 
Tebriz 317x214 » 880.— 
Kirman fin 309 x 213 » 1450.— 
Tours de lits, les 3 pièces •> 420.— 

ainsi que toutes les provenances 
et dimensions 

GAMGOUM, Savicsc - Tél. (14) 3 90 01 
Dépôt à SION : 27, rue des Mayenncts 
Tél. 2 39 55, ouvert de 9 h. 30 à 12 h. 
et de 14 heures à 17 h. 30. 

Ameublement* 

CHARLY MORET 
Avenue du 

Grand-St-Bernard 
Tél. 6 10 69 

Facilités 

de payement 

Avant tout achat, visitez notre 

MARTIGNY-VILLE 

Tél. 6 10 69 

Facilités 

de payement 

Grande EXPOSITION permanente 
et vous vous convaincrez du choix incomparab le qui vous est soumis et de la modici té de nos pr ix . 

Voyez également notre rayon de Rideaux 
Linoléum, caoutchouc, liège et au t res î evê temen t s du sol par nos spécialistes. 

P o u r l e s f ê t e s : Tapis, petits meubles combinés, lampadaires, travailleuses, cosys, poufs, tabeaux, e tc . . 

Dépôt à S A X O N : Charly Bruchez, représentant. 

.S 
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A Francfort 
une maison s'effondre... 

De nombreuses victimes 
Francfort à connu mercredi matin la plus terrible 

catastrophe survenue depuis les bombardements 
de la dernière guerre. A S h. 40, avec une violente 
explosion, un bâtiment de quatre étages s'est ef
fondré, ensevelissant sous les décombres 32 habi
teras et deux personnes en visite. 

On comptait mercredi soir 22 morts, soit 9 hom
mes, 11 femmes et 2 enfants, et 7 blessés dont 
certains grièvement blessés. Les sauveteurs ayant 
exprimé l'espoir que des personnes vivantes pou
vaient se trouver encore ensevelies sous les dé
combres, on continue à rechercher les six ou sept 
personnes encore manquantes. Comme la mort a 
surpris la plupart des victimes dans le sommeil, 
les travaux d' identif ication sont très difficiles. Une 
partie seulement des victimes ont été tuées lors de 
l 'effondrement, les autres ont été étouffées. 

Les sauveteurs allemands et américains ont tra
vail lé au péri l de leur vie, car des fissures se sont 
créées et rapidement élargies dans les parois de 
la maison voisine, dont il a fallu évacuer les habi
tants. On voyait encore, accrochés aux restes des 
murs, des habits, des rideaux, des objets de mé
nage. 

Les experts de la pol ice n'ont pas encore dé
couvert les causes de cette catastrophe. Il y a 
deux possibilités : ou bien l 'explosion d'une nappe 
de gaz, ou celle d'un engin explosif demeuré dans 
les fondements de la maison depuis la guerre. 

A minuit, on avait dégagé au total 24 morts des 
débris de la maison qui s'est effondrée à Franc
fort à la suite d'une explosion. Il s'agit de dix 
hommes, douze femmes et deux enfants. Malgré 
les travaux de déblaiements, menés sans interrup
t ion, les décombres atteignent encore le premier 
étage. 

Il a été établi que fous les habitants de la mai
son, sauf deux couples mariés, s'étaient installés 
dans cet immeuble il y a quelques mois à peine, 
après avoir quitté la communauté des réfugiés de 
la zone de l'Est. 

CHRONIQUE DE MARTIGNY CONFÉDÉRATION 

Asphaltages — Linoléums 

SION 
Tél. 2 24 04 

Rue des Remparts 

LES SPECTACLES 
Cinéma ETOILE, Martigny 

Vendredi 9 et dimanche 11 (14 h. 30 et 20 h. 30) : 
HOUDINI le grand magicien. La vie secrète et mou
vementée du plus grand illusionniste de tous les 
temps transposée à l'écran en un film sensationnel, 
surprenant, incomparable... avec une mise en scène 
à grand spectacle. Tony Curtis et Janet Leight, res
pectivement Houdini et son épouse et partenaire, 
vous feront passer une soirée inoubliable. Vous ver
rez une suite ininterrompue de tours de magie et 
d'acrobatie ; des expériences extraordinaires que de
puis Houdini personne n'a jamais plus réalisées : 
rompre une camisole de force, se laisser enfermer 
dans un coffre-fort, s'évader d'une prison londo
nienne, etc.. etc. Un film passionnant à ne pas man
quer ! En technicolor. 

Samedi 10: Relâche.'Soirée de l'Octoduria. 
Dimanche 11 à 17 heures, lundi 12 et mardi 13 : 
TROIS POUR TUER. Tout l'éclat d'un grand film 

d'action... Tout le - suspense » d'une palpitante intri
gue policière... dans ce « western » hors série, un film 
aux multiples rebondissements de la classe du célèbre 
« Train sifflera trois fois », avec Dana Andrews et 
Donna Rced. En technicolor. 

Cinéma REX, Saxon 
Vendredi 9 et dimanche 11 à 14 h. 30 : 
LA BRIGADE HEROÏQUE. 
Un passionnant film d'aventures réalisés dans le 

décor merveilleux des Montagnes Rocheuses du Ca
nada avec Alan Ladd et Shelley Winters. En techni
color. 

Samedi 10 et dimanche 11 : LA REINE MARGOT. 
Un grand film français d'après le plus célèbre des 

romans de Dumas, avec Jeanne Moreau, Françoise 
Rosay, Henri Genès et Armondo Francioli. Une somp
tueuse reconstitution en couleurs d'une époque riche 
en passions... La chronique libertine du règne de 
Charles IX. Le récit palpitant des amours illégitimes 
de Marguerite de Valois. Du mouvement... de l'im
prévu. En un mot : Un film que vous passionnera. 

Interdit sous lïi ans. 

Au cinéma d 'Ardon : « Le chemin du déshonneur » 
Le déshonneur subi de force... et toute une vie est 

gâchée, orientée vers le mal. Mais le rachat est-il im
possible ? C'est ce que nous démontra Marina Berli, 
Folco Lulli, etc., clans un film réaliste, émouvant, qui 
nous conduit jusque dans les milieux des trafiquants 
de drogues. 

Attention ! L'horaire des prochaines séances est 
reporté à 20 h. 45. 

« Repris de Justice » au CORSO 
Dès ce soir vendredi, le CORSO vous présente : 

REPRIS DE JUSTICE, un film qui raconte l'histoire 
de trois détenus qui sortent de prison après avoir 
purgé leur peine. On les appelle « repris de justice -, 
mais au fond ils sont des hommes comme nous. Une 
brillante distribution anime ce film : Eddie Constan-
tine (qu'il ne faut pas s'attendre à voir sous son 
aspect habituel, il est bon de le préciser), Richard 
Basehart, Valentina Cortese, Walter Chiari, Anto-
nella Lualdi. REPRIS DE JUSTICE, c'est l'histoire de 
trois hommes... mais aussi celle de trois femmes, de 
leur amour, de leurs passions... 

Jusqu'à dimanche (14 h. 30 et 20 h. 30). Location : 
6 16 22. Bientôt : L'EGYPTIEN, plus grand que tout ce 
qui a été fait jusqu'à ce jour... en cinémascope. 

Constitution d'une société 
de Jeunesse radicale 

Sous la présidence de M. Gérard Vallotton et 
en présence de M. Marc Môret, président du parti 
radical de Martigny, un comité a été désigné en 
vue de constituer une société de jeunesse radicale 
dans notre cité. Cette décision comble une lacune 
depuis longtemps observée. 

Le comité provisoire convoquera une assemblée 
générale dans le courant du mois prochain pour 
la constitution définitive de la société. 

Avec les « cagnottards » 
de la Taverne 

Samedi dernier, nos « cagnottards » se réunis
saient au café de la Taverne pour leur soirée 
annuelle au cours de laquelle ils touchèrent avec 
la satisfaction que l'on devine, leurs économies 
de l'année. Un excellent souper fut servi et c'est 
dans une atmosphère de gaieté qu'eut lieu le 
bal traditionnel, aux sons de deux accordéons, 
qui se termina fort tard... et trop tôt... Chacun 
rentra chez lui enchanté de cette soirée, regret
tant la brièveté de ces heures joyeuses. 

A l'année prochaine ! 

Galerie d'arts-antiquités 
M"" Blanche Frachebourg, artiste peintre, et M. 

Martin Joseph, céramiste, exposent leurs travaux 
jusqu'au 25 décembre. Cette exposition est ouverte 
tous les jours. Le mardi, jeudi, samedi également 
le soir, de 20 à 22 heures. Le dimanche, de 14 à 
19 heures et de 20 à 22 heures. 

Soirée de l'Octoduria 
Nous rappelons la soirée annuelle de l'Octoduria. 

demain soir samedi, au Casino Etoile. 
Les membres passifs qui n'auraient pas reçu 

l'invitation sont priés de la retirer à l'entrée. 

Croix-Rouge suisse 
La Croix-Rouge suisse, section de Martigny et 

environs, remercie toute la population de sa com
préhension et de sa générosité lors de la collecte 
de vêtements pour ses protégés. 

Grâce à ces nombreux dons, le vestiaire de la 
Croix-Rouge pourra, à nouveau, être mis à la 
disposition des personnes dans le besoin. 

Préventor ium de Clairval 
Le comité du Préventorium de Clairval remer

cie toutes les communes du district de Martigny 
qui ont pris part à la collecte de fruits et de 
légumes. . 

Plus de 11 tonnes de ces produits de notre sol 
ont été acheminés vers Clairval. 
Que tous les donateurs en soient vivement remer
ciés. 

Message à toutes les mamans 
C'est à vous, jeunes femmes qui allez devenir 

mères, que ces quelques lignes sont destinées. 
En face de cette situation toute nouvelle, vous 

êtes peut-être angoissées. De nombreuses ques
tions se posent à votre esprit, pour vous person-
nellemsnt et pour le petit être qui sera votre 
grande joie et votre bonheur, sans doute aussi 
une cause de soucis. Ces questions seront résolues 
par une bonne gymnastique prénatale. La gros
sesse est le grand événement de la vie d'une 
femme. Le fait qu'elle est enceinte ne doit pas 
lui changer le mode de vie, mais l'inciter unique
ment à prendre certaines mesures capables de 
lui assurer une grossesse heureuse et de lui faci
liter l'accouchement. Outre les mesures d'hygiène 
courante : promenade au grand air, repos suffi
sant, nourriture saine, un des principaux fac
teurs de bien-être sera une gymnastique préna
tale bien ordonnée. Celle-ci doit donner une bon
ne musculature abdominale et dorsale qui per
mettra de bien porter l'enfant. Elle doit créer 
ensuite la mobilité articulaire, spécialement celle 
du bassin, facilitant l'accouchement. Finalement, 
elle doit permettre de se relaxer (décontraction 
complète )et de respirer consciemment, deux 

OMELETTE AU JAMBON : Fr. 2.50 

choses essentielles non seulement pour l'accou
chement mais pour toute la vie. 

Quarid faire cette gymnastique ? La seizième 
semaine de grossesse est le moment favorable 
pour commencer les exercices. On peut les con
tinuer jusqu'aux derniers jours. Voilà en quel
ques lignes l'explication du mot gymnastique pré
natale qui est actuellement sur les lèvres de tou
tes nos maimans. 

Institut de gymnastique médicale 
Martigny. 

Une intéressante exposition 
à Mart igny 

Actuellement a lieu à Martigny une exposition 
artisanale du plus haut intérêt. Il s'agit de l'expo-
siiton de meubles de la maison Gertschen (fabri
que à Naters) dans ses nouveaux locaux à l'ave
nue de la gare. On peut facilement se rendre 
compte du grand effort produit par cette firme 
valaisanne qui occupe un nombre respectable 
d'employés. D'année en année, la maison prend 
de l'extension ; chacun qui visitera l'exposition 
dans les nouveaux magasins de Martigny pourra 
s'en rendre compte. Nous sommes persuadés que 
les visiteurs seront nombreux et satisfaits. 

Du 10 au 24 décembre, (voir aux annonces). 
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Au centre des moqueries 
« Le président de la commission provisoire de 

vérification reconnaît tout le pittoresque des élec
tions valaisannes ». Ce sont les termes que l'on 
trouvait dans un quotidien vaudois relatant la 
première séance du nouveau Parlement fédéral. 
J'imagine les coups d'oeil de toutes les travées 
vers nos représentants, les sous-entendus com
plices, les demi-sourires... Les Valaisans, c'est 
vraiment des types pas comme les autres ! Notre 
députation devait se sentir à l'aise, pardieu. 

Et c'est le seul mot qu'on trouve pour juger les 
irrégularités, les manœuvres de masse, les exclu
sives comme les pratique le Haut-Valais en refu
sant les bulletins d'autres partis. « Pittoresques...» 
en oubliant que des minorités sont souvent les 
victimes de pratiques inadmissibles à notre épo
que de contacts fréquents entre ville et campagne, 
c'est-à-dire entre indépendance et sujétion. 

Ah ! oui, nous habitons un canton pittoresque, 
réellement différent du erste de la Suisse. On sait 
nous le faire sentir d'ailleurs, là où l'on consi
dère la vallée du Rhône comme un parc d'ani
maux curieux. 

La tactique conservatrice consistait jusqu'à 
maintenant à taire pudiquement ces sons de clo
ches discordants et à jeter un voile épais sur la 
réalité qu'aucune honnête volonté n'a jamais 
tenté d'améliorer. En bombant le torse, en clai
ronnant des mots comme « tradition, esprit chré
tien » et autres fadaises du Snême acabit, on 
tâchait de donner un change auquel personne ne 
croit plus. Mais pendant ce temps, notre crédit a 
baissé, a dégringolé toujours plus bas. Par bon
heur, pour ceux qui se trouvent bien de pareille 
sitution, le sacro-saint respect de l'autonomie 
cantonale dû à un fédéralisme aujourd'hui plus 
que jamais ridicule et désuet dans un pays de 
4.500.000 habitants croissant d'autant. Et c'est 
pourquoi le Tribunal fédéral craint toujours de 
bouger l'oreille quand on en appelle à son auto
rité, pour trancher ces différends électoraux, pré
férant gourmander gentiment de temps à autre un 
gouvernement qui ne gouverne pas, et à travers 
qui un parti fait peser sa contrainte sur tout le 
pays. On ne nous prend plus au sérieux hors de 
nos frontières cantonales. Nos Confédérés n'ont 
de la sympathie pour le Valais que par le fendant, 
les quelques costumes que l'on porte encore dans 
les vallées en certaines circonstances dûment 
cataloguées dans les programmes touristiques, et 
par un paysage qui n'est pas notre œuvre. 

Il y a certainement un miracle valaisan. Nous 
sommes touchés par la grâce puisque le canton se 
développe quand même, industriellement et tou-
ristiquement. Ce n'est pas de notre faute, en tout 
cas pas de celle du gouvernement. Remercions les 
circonstances qui nous font combler en partie 
plus de cinquante ans de retard. Pour une fois 
notre pauvreté et les salaires encore très moyens 
que l'on sert en Valais nous aident. On pense à 
s'établir dans les villages, à construire des ate
liers où une main-d'œuvre pas plus bête qu'ail
leurs se formera rapidement. Le petit processus 
ira alors son cours. Devenus indépendants, nos 
citoyens jugeront peut-être différemment et vote
ront selon leur cœur ou leur esprit, mais en tout 
ras olus selon les directives qu'on leur a données. 
Ce jour-là, le «pit toresque» rlemeurera dans le 
vocabulaire du journaliste décrivant les sit.?s, 
mais nliis dans la bouche du rapporteur de la 
commission de validation des pouvoirs. 

D. 

SAUNA SIERRE 
Institut de Massages 

Tél. 
5 03 88 
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Un temps à rhume ? 
Protégez-vous... 

Méfiez-vous de ce rhume. N'hésitez pas... Dès les 
premiers symptômes, prenez du Sirop des Vosges 
Cazé. Pendant votre sommeil il vous décongestion
nera et. le matin, vous vous réveillerez dégagé. Grâce 
au Sirop des Vosques, votre rhume n'ira plus loin. 

De trois à quatre cuillerées à soupe par jour à pren
dre de préférence dans une boisson chaude. 

Chez vous : SIROP DF.S VOSGES. 
Au dehors : PATE DES VOSGES. 

Arrestation de deux Suisses 
en I ta l ie 

' Deux citoyens Suisses, MM. R. B., âgé de 24 
ans, et F. M., âgé de 27 ans, ont été arrêtés, jeudi 
matin, à Varèse, sous l'inculpation d'avoir passé 
356.000 cigarettes en contrebande en Italie, par le 
lac de Lugano. Les deux jeunes gens ont été a : 
préhendés sur le lac même par une patrouille 
italienne. Les cigarettes, qui se trouvainent dans 
la petite barque de pêcheurs, ont été saisies. 

Une machine à café explose 
Par suite d'un échauffe-ment, une machine à 

café a explosé dans un café de Zurich 5. Un 
hôte a été blessé et a dû recevoir des soins médi
caux. Toutes les vitrines de l'établissement ont 
été brisées et les dégâts sont d'environ 6500 fr. 

Tragédie familiale 
Une fragédie familiale s'est déroulée, jeudi a 

midi , au Petit-Bâle. Werner Herzig-Lichfensteiger, 
42 ans, ouvrier de l'industrie chimique, vivant sé
paré de sa femme, l'a attendue à la sortie du tra
vail dans l 'appartement qu'el le occupait à la rue 
de Pefit-Huningue, après avoir éloigné les cinq 
enfants présents. Quand Mme Herzig, 33 ans, est 
entrée, son mari tira sur elle plusieurs coups de 
mousqueton. Mme Monique Herzig, atteinte de 
quatre projectiles au moins, a été tuée sur le coup. 
Le malfaiteur retourna alors l'arme contre lui, mais 
ne se blessa que légèrement au cou. Il tira cepen
dant plusieurs balles qui percèrent le plafond et 
qui ne causèrent que des dégâts matériels dans 
l 'appartement atteint. Un enfant est revenu sur les 
lieux pendant l 'exécution du crime dont il fut le 
témoin horrif ié. La pol ice, avisée, a procédé à l'ar
restation du criminel qui n'a pas offert la moindre 
résistance. Les causes du crime n'ont pas encore 
été clairement définies. Le couple était marié de
puis 1940. L'assistance s'est chargée de l'entretien 
des enfants. 

Produits suisses, 
produits de qualité 

C'est là l'impression des 30.000 personnes qui. 
lors de la « Semaine suisse » organisée cet au
tomne à Stockholm, ont admiré les produits suis
ses exposés dans une halle spéciale, que ce soient 
des montres, des textiles, des denrées alimen
taires ou des livres ; il en va de même des gens 
qui voient les produits de toutes sortes offerts à 
l'acheteur dans les magasins. Lors d'une récep
tion offerte aux organisateurs, le ministre Nor-
densta.-n déclara : « Nous avons pu constater, 
dans le cadre de cette exposition, que la Suisse 
a su maintenir la qualité et le bon goût de ses 
produits ». 

Si en novembre la 27'"" semaine de l'Exporta
tion de l'industrie suisse de 4a confection a eu 
lieu à Zurich dans le but de montrer aux inté
ressés ses collections de printemps et d'été, cela 
prouve également que la qualité et l'élégance 
suisses ont une signification pour les connaisseurs 
et clients étrangers. 

Il faut souhaiter que >le peuple suisse accorde 
aux producteurs indigènes la confiance qu'ils mé
ritent par l'excellente qualité de leurs produits 
et qu'il accepte de payer les prix équitables qui 
lui sont demandés. Il y a quelques mois, le délé
gué aux occasions de travail, M. Zipfel, a attiré 
l'attention du public sur les difficultés économi
ques résultant de l'achat inconsidéré de produits 
étrangers bon marché, mais de qualité inférieure. 
Il souligna à cette occasion que notre pays est 
quasiment envahi par dos produits quelconques. 
Cet état de choses devient surtout dangereux lors
que ces produits sont offerts au public en don
nant l'impression qu'il s'agit de produits suisses. 

Dans un but publicitaire en faveur de la mar
que suisse d'origine, les affiches habituelles vont 
faire, avant les fêtes, leur apparition dans toute 
la Suisse. Lors d'achats de cadeaux, il serait indi
qué de se olacer au ooint de vue de la solidarité 
nationale, que bien des étrangers savent mettre 
au premier plan en de telles occasions, et de con
tribuer, par l'achat de produits suisses, à fournir 
travail et gagne-pain à nos commerçants, artisans 
et industriels. 

Quelques spécialités DIVA» réputées 

Abricotine 
Fraise 
Mirabelle 
Triple sec blanc ou orange 
Griottes 
Cognac aux œufs 
Marc de Dole vieux 
Kirsch vieux du Valais 
Pruneaux vieux du Valais 
Eau-de-vie d'abricots 
Eau-dc-Vie de poires « William 
Apéritif .. Luy » 
etc^ etc. 

Distillerie Valaisanne 

D I V A » S.A. - SION 
Tél. (027i 2 11 77 

M o r t d e M a u r i c e A r c h a m b a u d 

Le grand champion cycliste français. Maurice 
Archambaud, est mort subitement à Paris, à l'âge 
de 47 ans. Ex-recordman de l'heure sans entraî
neur. Archambaud fut le premier vainqueur du 
Grand Prix des Nations et inscrivit de nombreux 
autres succès à son actif. 
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CINÉMA CORSO 
Dès ce soir : 

Repris de justice 
Eddie Constantine — Valentina Cortese 
Antonella Lnal.aU, Richard Basehardt 

W W W T * — w ^ ? » * ^ r 

Salle de Gymnastique - Charrat 
DIMANCHE 11 DECEMBRE, dès 20 h. 30 

LOTO 
organisé par la 

F a n f a r e « l ' I n d é p e n d a n t e » 
BEAUX LOTS INVITATION CORDIALE 

VERNAYAZ 
HÔTEL VICTORIA 
Dimanche 11 décembre 
à 14 h. 30 

CONFÉRENCE 
AVICOLE 
sue l 'élevage en général 

De l'intérêt pqiu; chaque propriétaire 
de volaille... Donc, venez nombreux ! 

m m m mm m mmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmm m m m m 00000 m mm». 

Cet kitie?*.. 
PHOTOGRAPHIEZ CHEZ VOUS 

FLASCHES pour Box 
depuis 8.60 

FLASCHES 
électroniques Braun . 148. 

Enorme choix .d'appareils photos 
et ciné 

PHOTO DARBELLAY 
MARTIGNY 

Abonnez-vous ou ^Confédéré" 

En exclusivité chez les détaillants de votre région 

û**éwa6 

RfX, 
S'' '' '•') •'*•*''• " '" 

CirfFAiA 
4\dto 

VENDREDI 9 et DIMANCHE 11 (14 h. 30 
et 20 h. 30) : Un film unique... 
sensationnel... en technicolor 

HOUDINI 
le grand magicien 

SAMEDI 10, relâche. Soir, de l 'Ocloduria 
DIM. 11 à 17 h., LUNDI 12 et MARDI 13 : 

De l 'action, du rythme, de ta couleur 

Trois heures pour tuer 

VENDREDI ? et DIMANCHE 11 a 14 h. 30 '• ' 

La Brigade héroïque ,~ 
SAMEPI 10 e l DIMANCHE 11 : 

Un grand fl im français en couleurs 

La Reine Margot 
avec Jeanne Moreau (Interdit sous 18 a.) 

Marina Berti, Folco Lulli dans -; 

Le Chemin du Déshonneur f'„" 
Un grand f i lm'réaliste, émouvant ; 

Attention I L'horaire des séances 

est reporté à 20 h. 45 

G A Y TAXIS 
MARTIGNY 
Téléphone 6 19 97 

JOUR ET NUIT 

VARICES 
BAS première quali té, avec ou ; 
sans, caoutchouc, dep. Fr. 10,50 
le bas. Envois à choix. Indiquer 
four dtr mollet. 3 " 

R. MICHELL, spécialiste ~ , 
MERCERIE 3, LAUSANNE 

Augmentez 
votre salaire 

En faisant l'acquisition de carnets d'épar
gne pour les meubles et trousseaux. Gain 
intéressant. Maison sérieuse et bien intro
duite. — Faire offres sous chiffres : 

889 à PUBLICITAS, MARTIGNY 

•MIM.*MIM îmrmîimriTmmîitm 
* * 

En choisissant vos cadeaux de fin d'année 

nos magasins coopératifs peuvent vous aider à multiplier la joie dans vos familles ! * * 

Excellent apéritif ou même : reconstituant 

M a l a g a DORÉ 
9 VIEUX 

Sa qualité est très supérieure 

à son prix 

Vins 
du pays, rouges ou blancs 

secs, doux, moelleux ou corsés, 

ils sont tous généreux : 

dit vin de table au vin noble 

cl capiteux 

VISITEZ 
NOS MAGASINS 
VOYEZ NOS VITRINES 
ET ETALAGES 

Un pôle d'attraction 

Prix formidables en décembre 

Pistaches rôties 
Toujours très fraîches, 

Dattes muscades 
garanties nouvelle récolte en paquet 

cellophane 250 gr. C'eut u n I I É 4 . A L 

M a n d a r i n e s papillotées 
délicieuses, le kg. 

Ristourne sur tous ces articles 

55 et 
les 250 gr. 

70 et 

85 et. 

* * 

Oranges, fruits secs 
AUX MEILLEURS PRIX DU JOUR 

CHOCOLATS 
Outre sa gamme étendue de chocolats en 

plaques et d'autres fantaisies, voici 5 sujets 

que nous vous proposons spécialement pour 

tlcët 
ECU, avec champignon 1 .35 

FER à CHEVAL 1 .40 

TABLETTE de 100 g. avec bracelet, 
rameau, champignon et ruban . 

BOITE FANTAISIE contenant des 
pralinés surfins , 

2.90 

3.80 
BONBONS au chocolat, les 125 g. . . 2 . 1 0 

AVEC RISTOURNE ! 

ŒUFS frais étrangers 
à des condi t ions excep t ionne l l emen t basses 

En vente dans toutes les coopératives affiliées à l'U.S.C. 

*m m^M. wwm r.g? 5S«mJ"^2i mrnrnvmTmrmim M 

http://Lnal.aU
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L'ACTUALITÉ 
* 

* 
* T * 

* * * VALAISANNE 
A propos de l'étiquette 

catholique 
LU DANS «L'EXPRESS» 

DU 5.12.1955, page 3 (4"° colonne] 

LE CARDINAL GERLIER à LYON : « Aucun can
didat n'a le droit d'exploiter politiquement la 
qualification de catholique. Nul parti n'a le droit 
de se parer, avec une sorte d'exclusivisme, de 
l'étiquette de catholique et de revendiquer à ce 
titre les suffrages des fidèles. » 

CHARRAT 

Loto de l'« Indépendante » 
Dimanche 11 décembre, dès 20 h. 30, à la salle 

de gymnastique, un loto sera organisé par la fan
fare « L'Indépendante ». Beaux lots. Invitation 
cordiale. 

VERNAYAZ 
Conférence avicole 

C'est donc dimanche 11 décembre, à 14 h. 30, 
que chaque propriétaire de volaille se rendra à 
l'Hôtel Victoria de Vernayaz. En effet, il y sera 
donné iane conférence avicole sur l'élevage en 
général. Sujet d'un brûlant intérêt qui plaira à 
tout éleveur. 

SAINT-MAURICE 

Bois d'affouage 1956 
Les inscriptions pour le mois d'affouage de l'an

née 1956 devront parvenir par écrit au Greffe 
bourgeoisial, jusqu'au mardi 20 décembre. 

Il est rappelé aux intéressés que selon les dispo
sitions de la loi forestière cantonale, la vente ou 
l'échange des lots d'affouage est interdit. Les bour
geois qui renonceront à prendre leur lot devront 
aussi s'inscrire pour avoir droit à l'indemnité. 

L'Administration bourgeoisiale. 

MONTHEY 
Le nouveau directeur de la Ciba 
Nous apprenons que la direction des usines 

Ciba à Bâle a nommé M. Emmanuel Veillon, jus
qu'ici sous-directeur et chef du département des 
matières p'astiques, directeur de l'usine de Mon
they en succession de M. Herold décédé. 

Le nouveau sous-directeur a été désigné en la 
personne de M. Sommer jusqu'ici adjoint de M. 
Veillon. 

XXVie Festival des 
fanfares du Bas-Valais 
L'organisation du prochain festival des musi

ques du Bas-Valais a été confiée à la fanfare 
municipale de SaLvan, cadette du groupement 
bas-valaisan. 

Le comité responsable de cette manifestation, 
désireux de lui assurer une marche irréprochable, 
.a tenu sa première •assemblée dimanche 4 écoulé, 
présidée avec compétence par M. Edouard Revaz, 
président d'organisation. 

Nombre de questions et de projets y ont été 
développés et diverses commissions constituées. 
Le comité a en outre retenu les 2 et 3 juin com
me dates du festival 1956. 

Nos vœux sincères accompagnent la Munici
pale de Salvan au travers de ses soucis qui, nous 
en sommes certains, assureront au 26e Festival 
bas-valaisan un succès digne et mérité. 

SIERRE 
Une f e m m e de lettres à l'honneur 

Nous apprenons avec plaisir que M^le Rosa 
Binder, institutrice à Miège, domiciliée à Saint-
Ginier de Villa, a été nommée Chevalier de l'Or
dre du Mérite Poétique par l'académie des poètes 
classiques de Paris. Elle vient de recevoir la croix 
et le diplôme afférents à cette distinction pour 
laquelle nous la félicitons bien vivement. 

La c loche du Cinquantenaire 
au Temple de Pradegg 

Pour commémorer le cinquantenaire de son 
église, la communauté réformée à fêté la. pose 
d'une seconde cloche. En ce jour de l'Immaculée 
Conception, la paroisse était en fête. Les anciens 
pasteurs, MM. Waldvogel et Kringer, étaient 
venus et avec eux des collègues de Berne, MM. 
Ocksenbeim et Hauswirth ; de Genève, MM. 
Andioud, Balestrai ; de Montana, M. Rosselet et 
de Monthey, M. Benoît. 

Les enfants des écoles, sous la direction de 
Mmes Kcenig et Jordan ont chanté très gaiement, 
puis, de toutes leurs forces, ont tiré sur la corde 
qui a élevé la nouvelle cloche enguirlandée. 

Au banquet officiel, le pasteur Hahn salua ave? 
distinction ses hôtes. M. le Rd doyen Mayor ainsi 
que le préfet M. Theytaz, et le président E. Zwis-
sig, lui répondirent en félicitant la communauté 
pour son jubilé fêté dans l'harmonie et la paix 
confessionnelle. , 

De nouveaux « pe t i t s chan teu rs » 
Ce même jour, 42 garçons recevaient des mains 

du Rd doyen Mayor, l'aube et la croix qui en font 
des « petits chanteurs de N.-D. des Marais ». C'est 
M. le vicaire Praz qui les a formés et les dirige. 
A lui revient tout le mérite de doter Sierre d'un 
jeune corps d'élite clans l'art musical. 

On découvre un cadavre 
De Liddes, Joseph Dondainaz, 24 ans, était 

porté disparu depuis le mois d'octobre. Son cada
vre vient d'être retrouvé au pied d'une paroi de 
rocher. 

Tirage au sort de l'UCOVA 
Le tirage au sort des carnets d'escompte de 

l'Ucova a eu lieu par devant notaire et a donné 
les résultats suivants : 

Gagnent un bon de fr. 5,— : 
Ardon : Jeanne Gaillard, Pierre Putallaz. Bagnes : 
Alice Nicollier, Châble ; Thérèse Fellay, Verse-
gères.Bovernier : M. le Rd curé Cornut ; Joseph 
Sarrasin. Bouveret : Mme Ferrin-Curdy, Termi
nus ; Louise Derivaz. Bramois : Marie Schmidt ; 
Erica Imsand. Chalais : Adeline Zuber ; Mme Lui-
sier, Réchy. Champéry : Mme Gagneux ; Olga 
Lauper. Chippis : Edy Rey. Choëx : Colette Brun-
ner. Collombey : Yolande Veber ; Mme Couturier. 
Collonges : Yvonne Pochon. Conthey : Marie Ber-
thousoz, Premploz ; Mathilde Sauthier, Sensines. 
Dorénaz : André Dorthe. Evionnaz : Léonie Lugon. 
Flanthey : Mme Arthur Lamon. Fully : Jean Car-
ron, Châtaignier ; Jean Fellay, Châtaignier ; An-
çan Ulysse, Fontaine ; Michel Cajeux. Granges : 
Joséphine Eggs. Grimisuat : Pierrot Ballet. Ico-
gne : Louis Kamerzin. Lavey : Mme Regamay. 
Leytron : Jean Roduit ; Valérie Bridy. Martigny-
Ville : Jules Moret ; A. Burgener. Martigny-
Bourg : Georgette Baumann ; Albano Jacquerioz ; 
Mme Karlen ; Zette Giroud. Marécottes : Louis 
Gay. Mase : Louise Voide. Massongex : Ch. Rene-
vey. Miège : Suzi Oberhauser ; Théodore Mer-
moud. MoIIens : Marie Clivaz. Montana : Mme H. 
Cordonnier. Montana-Village : Olga Rey. Mon
they : Gabrielle Nebel ; Jean Rufenacht ; Mme 
Rey-Bellet ; Amélie Pottier ; A. M. Koch ; Café 
du Cheval Blanc ; C. Bertholet ; Camille Marié-
tan ; Cécile Troillet ; Vve Ant. Chappex ; Félix 
Richard ; Suzanne Hirt ; Emana Berger ; Margue
rite Médico ; Ernest Jaceard' ; Louis Ratooud, Ou-
tre-Vièze. Morgins : Berthe Premand. Nendaz 
(Hte) : Bernadette Lathion. Basse : Marcelle Mé-
trailler. Baar : Berthe Glassey ; Alphonse Délèze. 
Noës : Hermann Juilland. Ollon : Yvonne Nan-
chen. Orsières : Adrien Vernay ; Roger Cretton ; 
Marcel Marcoz, Somlaproz ; Ida Reuse, La Douay : 
Camille Lovey, Sous-'a-Lex. Pont-de-la-Morge : 
A. Blatter. Saint-Maurice : Jules Chablais ; Frei-
Krakow ; Marie-Rose Junod ; Madeleine Dorsaz ; 
M. Ducret ; Alphonse Dubois. Saillon : Sylvain 
Roduit. Salquenen : Oscar C"ia. Salvan : Lucien
ne Fiora. Savièse : Bernadette Roten. Saxon : 
Bertholey, café ; Agnès Thomas. Sembrancher : 
Mme Covetta. Sierre : Mm" Jules Raboud ; Berch-
told-Ecœur ; Raymond' Bourban ; Leya Raymon-
de ; Berthe Jean ; Mme O. Meier ; Mme Jules 
Tschopp ; Martha Willi ; Charles Barras ; Karlen-
Lehner ; Ch. Bagnoud ; Mme Lucette Serex ; E. 
Fasnacht, Muraz ; Mme Roland Rouvinet, Muraz ; 
Marco Zufferey, Muraz. Sion : Odette Carruzzo ; 
Jeannette Travelletti ; Irène de Kalbermatten ; 
Mm" Emile Mabillard ; Mme Louise Meizoz ; Jules 
Bruttin ; Joséphine P r a ^ n g ; Victor Favre ; Line 
Curdy ; Stingelin ; Emy Gailland ; Mme Bessero ; 
Mme H. Savioz ; Mme Jean Farquet ; Mme W. 
C?ivin. Troistorrents : Jeanne Donnet ; Ecceur 
El ie ; Antoine Martenet : Donnet Frères. Val-
d'HIiez : Antoinette Msriétan ; Joseph Gonnet. 
Les Valettes : René Pellaud. Venthône : Chris-
tiane Berclaz. Vernayaz : Franz Villibert ; Adrien 
Borgeat. Vérossaz : Mme A'bert Barman. Veyras : 
Henri Gaspoz. Vionnaz : Victor Raboud ; Reine 
Raboud-Rouiller ; Ferdinand Vannay. Vissoie : 
Rosalie Eoiney. Vol'èees : Gisèle Moulin ; Jules 
Pochon. Vouvrv : R. Kalliker ; Denise Abbet ; V v e 

J. Paquier ; Ninette Berrut. 

Gagnent un bon de fr. 10,— : 
Pont-de-la-Morge : Monique Michelet. Sion : 

Alph. Egger-Wa'pen. Martigny : Raoul Chastonay. 
Versegères : Angeline Besse. Martigny-Combe : 
Joseph Hugon. Bouveret : Félicie Leyoraz. Mor
gins : Sylvain Claret. Salquenen : Arnold Varo-
nier. Ollon : Bernadette Bonvin. Granges : Eggs 
Marthe. 

Gagnent un lot de fr. 20,— : 
Sion : Alfred Sackmann. Finhaut : Edmée Mel-

lina. Monthey : Yvonne Ieri. Réchy : Charly Sig-
gen. Sierre : Yvonne Schneider. 

Gagne un bon de fr. 50,— : 
Miège : Octavie Fuchs. 

Gagne le frigo, valeur fr. 500,— : 
Martigny-Bourg : Cécile Petoud. 

Pour les enfants qui ont f ro id 
La fabrique de savons Friedrich Steinfels, Zu

rich, dans le cadre de la vente de décembre de la 
Fondation Pro Juventute, a fait don à cette der
nière d'une somme de fr. 20.000,—. Ce présent 
de Noël doit être attribué à des enfants souffrant 
du froid. Conformément au désir de la donatrice, 
Pro Juventute achètera pour ce montant 465 cou
vertures de laine et 465 draps qui seront donnés 
à des familles nécessiteuses grâce à l'entremise 
des collaborations bénévoles de la Fondation. Se
ront prises en considération les familles qui ne 
peuvent vraiment pas acquérir pour leurs enfants 
des couvertures et des draps convenables. 

Ainsi quelque 500 enfants recevront un beau 
cadeau de Noël qui leur tiendra chaud pendant 
tout l'hiver. La donatrice peut compter sur la 
reconnaissance de ces enfants et sur celle de 
leurs parents. Quant à Pro Juventute, elle ne 
peut que se réjouir de la confiance qu'un tel don 
témoigne. 

L'initiative Chevallier 
devant le Conseil national 

Le Conseil national a pris hier position sur 
l'initiative Chevallier. Par 83 voix contre 82, il 
a décidé de considérer l'initiative comme nulle et 
de ne pas la soumettre au jugement du peuple. 

Pour la première fois dans son histoire, le 
parlement fédéral prenait la responsabilité de 
s'interposer en obstacle insurmontable entre les 
auteurs et signataires d'une initiative et le corps 
électoral. On créait un précédent. On tranchait 
dans un cas qui provoquait remous et divisions 
dans l'opinion publique. Du moment que le sort 
de l'initiative se jouait sur une seule voix d'écart, 
dans une assemble de 196 députés, il eut semblé 
prudent de vérifier les pointages des scrutateurs 
et les additions de la Chancellerie en recommen
çant le vote. Car on en est encore, sous la coupole 
parlementaire ,au système du scrutin par «assis 
et debout» et aux additions griffonnées en hâte 
sur un bout de papier, qui prêtent à toutes les 
erreurs, on le sait par expérience. 

Mais, dans le clan des battus, qui eussent été 
les premiers intéressés à faire éventuellement 
rectifier le vote, personne ne broncha. H y avait 
à cela une excellente raison qui était que les vain
cus avaient tout lieu de se féliciter d'une défaite 
remportée dans ces conditions, tandis que les 
vainqueurs se montraient plutôt accablés par leur 
précaire victoire. 

En fait, la décision d'hier ne résout rien. Bien 
au contraire, elle jette une lumière crue sur le 
fait que le fameux « malaise » provoqué ou dé
celé, selon les avis, par l'initiative Chevallier, 
n'est propre ni à la Suisse romande, comme cer
tains ont cru bon de l'écrire, ni même à l'ensem
ble des citoyens du rang, mais que le parlement 
lui-même en souffre, au point d'avoir été écartelé 
à l 'instant de se prononcer pour le oui ou pour le 
non. 

C'est que, tout d'abord, il y a ambiguïté sur la 
signification du vote émis par les vainqueurs. On 
disait plus haut que le parlement avait créé un 
précédent, mais il est incontestable que ce précé
dent pourra être interprété de deux façons selon 
qu'on considérera que le Conseil fédéral ou que 
les deux Chambres ont emporté la décision, car 
leurs motifs sont contradictoires. 

Cependant que le gouvernement, par l'organe 
de M. Petitpierre, déclarait pouvoir négliger les 
informalités de l'initiative, mais tenir pour déter-
ininante pour le refus l'inexécutabilité matérielle 
des exigences qu'elle formulait, les députés au 
Conseil des Etats et les partisans de la première 
minorité au Conseil national affirmaient eux, que 
les fautes de forme commises par M. Chevallier 
étaient la vraie cause de l'annulation. Avant-
dernier orateur, hier, M. Huber, socialiste saint-
gallois, pouvait se féliciter que, dans le débat, 
personne n'eût invoqué le prétexte de l'inexécu
tabilité, ce qui était exact. Seul, peu après, l'ora
teur gouvernemental devait soulever cette objec
tion, à son avis capitale, après avoir exposé que 
les vices de forme peuvent êter anpréciés diver
sement et aue « comme plusieurs interprétations 
sont nossib'es (...) il faut admetre plutôt celle 
favorable à la validité de l'initiative ». 

A laque'le de ces deux thèses se sont ralliés 
les 83 partisans de l'annulation ? On ne le saura 
jamais, et le «précédent» demeurera toujours 
équivoque. 

flliiiiiliiiiiliililiiiiiiriiiiiiii/nlllllllliniririrriiiniinir/ 

L'Assemblée générale de l'ONU 
RECOMMANDE L'ADMISSION 

DE DIX-HUIT CANDIDATS NOUVEAUX 

L'Assemblée généraile des Nations-Unies a 
approuvé par 52 voix contre 2, avec 5 abstentions, 
une recommandation à admettre à l'ONU dix-
huit nouveaux membres, dont cinq pays com
munistes. Le vote de l'assemblée a été identique 
à celui de la commission politique, la veille. Quoi
que l'assemblée ne puisse faire que des recom
mandations, la majorité écrasante à laquelle la 
résolution a été passée, ne manquera pas d'exer
cer une forte influence sur le Conseil de sécurité, 
qui est l'instance ayant le pouvoir de décider de 
l'admission de nouveaux membres. 

L'annonce du résultat, faite par le président de 
l'assemblée, M. Maza (Chili), a été saluée par les 
acclamations des délégués. 

La proedure de l'admission de nouveaux mem
bres à l'ONU est compliquée. Après le vote de la 
commisison politique et de l'assemblée, c'est le 
conseil de sécurité qui à son tour, doit se pronon
cer sur les demandes. Un candidat est admis si 
sept des onze membres du conseil se prononcent 
en sa faveur, mais chacune des cinq grandes 
puissances qui sont les membres permanent du 
conseil, a le droit d'user du veto pour rendre une 
admission impossible. Finalement, une fois l'atti
tude du conseil connue, c'est encore l'assemblée 
générale qui doit voter et le candidat est défini
tivement admis lorsque deux tiers de l'assemblée 
au moins, ont voté pour lui. 

Le conseil de sécurité se réunira, samedi ù 
10 h. 30. Malgré la majorité écrasante de l'assem
blée, il est peu probable que les dix-huit candi
dats, dont l'admission sera examinée en bloc et 
non séparément, parviennent à recueillir en leur 
faveur plus de sept votes, soit plus du strict mi
nimum. 

CckcA 4ici... 
CclieJ 4a'dUutA 

9 Les électeurs genevois viennent d'infliger une 
sévère défaite aux communistes en rejetant leur 
initiative fiscale. 

Cette initiative pour la réduction des impôts — 
telle était son appellation aUéchante ! — aurait 
sérieusement mis en danger les finances de Ge
nève : tes électeurs ont compris le danger et, 
maigre tous les intérêts personnels en jeu, ont 
refusé cette victoire aux communistes. 

Ceux-ci n'ont même plus retrouvé le nombre 
des signatures qu'ils avaient obtenues au moment 
d u lancement de leur initiative. 

Ce net insuccès communiste prouve encore une 
fois que ce n'est pas la pénétration des idées 
communistes dans notre pays qui assure une vic
toire électorale éventuelle aux cocos, mais bien 
un mécontentement momentané. 

Les hommes qui bâtissent leur politique sur un 
tel terrain sont de bien pauvres politiciens. 

*J. -j. -j, 

% Dans le Jura, soit à Tramelan, on a assisté 
à ce phénomène curieux lors des élections com
munales. 

Alors que le maire socialiste n'était pas com
battu et était réélu par le 50 °/o des électeurs, le 
parti socialiste subissait le même jour une cui
sante défaite, perdant deux sièges à l'exécutif 
( + 1 aux radicaux) et 4 au législatif ( + 4 aux 
radicaux). 

Ainsi, la sympathique commune de Tramelan 
aura à sa tête un maire élu par le 50 % des élec
teurs seulement et ce maire représentera un parti 
qui a perdu la majorité à l'exécutif et qui a été 
fortement entamé dans sa représentation au légis
latif. 

Cette situation est assez curieuse. 
::- * * 

# Dans le canton de Neuchâtel, les députés ra
dicaux ont déposé une motion demandant une 
allocation d'hiver pour les titulaires de fonctions 
publiques (fonctionnaires et corps enseignant). 

Cette motion qui laisse la porte ouverte à une 
révision de la loi sur le statut des fonctionnaires 
désirée par tous les groupes politiques, a été 
votée sans opposition. 

Mais on pouvait lire quelques jours p>lus tard 
dans Construire, le journal des Indépendants de 
Duttweiler, sous la signature du « guetteur du 
château», qui n'est autre que M. Bodinier, la 
phrase suivante : « Il (réd. : ce cadeau) n'aura 
pas fait d'eux, ides radicaux, quand bien même 
c'est le groupe radical qui a proposé l'allocation ». 

M. Bodinier qui est correspondant de Cons
truire, journal indépendant de Duttweiler, du 
Nouvelliste, organe du parti conservateur valai-
san et de la Gazette de Lausanne libérale est 
bienvenu pour juger les sentiments politiques de 
ses voisins. 

Et pour leur donner des conseils. 
îî- ïî" ïï-

# La Voix ouvrière a invité les signataires de 
l'initiative Chevallier à se réunir en assemblée 
publique « hors de tout part i politique ou de mou
vement analogue». 

Orateurs : MM. Daniel Anet, collaborateur du 
parti du travail et membre actif du mouvement 
communiste de la paix, et Samuel Chevallier. 
Présidence de l'assemblée : René Bovard qui a les 
mêmes titres « cocoïsants » qu'Anet. 

Et l'assemblée est convoquée en dehors de 
tout parti politique ou mouvement analogue. 

La ficelle est un peu grosse. 
::- * a-

# Dans sa campagne en faveur d'une réduction 
des impôts qui a été refusée par les électeurs 
genevois dimanche dernier, la propagande com
muniste disait : Les salariés qui sont l'écrasante 
majorité si. on leur ajoute les classes moyennes, 
peuvent faire payer les riches ! 

Mais cette écrasante majorité a aussi du bon 
sens puisqu'elle a refusé de suivre les conseils 
impératifs des cocos. 

ifiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiifiuiiir. 

A MARSEILLE, ON DEVIENT VIEUX ! 

Après un excellent repas, trois voyageurs de 
commerce, un Toulousain, un Bordelais et un Mar-
seillas. racontent de bonnes histoires en fumant 
d'énormes cigares. 

A un moment donné, ils se mettent à parler 
longévité, cl chacun prétend que dans sa famille 
l'on devient vieux, vieux, d'une façon presque 
miraculeuse. 

Le premier, le Bordelais, cite un exemple con
vaincant : 

— Je suis certain que c'est ma famille qui dé
lient le record du grand tige, ainsi nia tante Aglaé 
est morte à cent sept ans et son mari Isidore à 
cent onze. 

— Cent onze ans ! qu'est-ce que cela ? s'exclame 
le 'Toulousain, une bagatelle ! Moi. j'ai perdu mu 
grand-mère à cent trente et un ans. 

Puis il se tourne vers le Marseillais qui, jusqu'ici, 
a écouté, sans dire un mot. mais dont un sourire 
un peu dédaigneux semble fleurir la lèvre et lui 
demande : 

— Et chez vous ? 
— Chez moi ? c'est bien simple, personne n'est 

encore mort ! 
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&6wc/i&? ? \J\ r t 
La margarine PLANTA 

m'a conquise! 
***»;>: \<tt>*:*yM#: •:•':•'•::•:• ::'::-f:-' v^y-:"-'--' ''y.y-y 

Un essai - une comparaison! 
. . . et vous aussi abandonnerez un préjugé ridicule si ré
pandu en Suisse! Seule PLANTA, une margarine excellente 
et fraîchccomposéc uniquement de graisses végétales sélec
tionnées, vous convaincra. PLANTA, au délicieux goût de 
beurre, est un produit de toute première qualité — à la fois 
extraordinairement profitable et avantageux. Il vous faut es
sayer PLANTA pour cuire, étuver, relever; elle vous permet 
non seulement de préparer de bon repas, mais de cuisiner 
sans gaspiller. Toute femme avisée ne peut s'empêcher d'en 
éprouver elle-même les qualités. Vous aussi ne voudrez plus 
vous passer de PLANTA, cette margarine nourrissante et 
fine aux qualités insoupçonnées ! 

PLANTA • la margarine vitaminée! 
Vitamine A pour la croissance normale 
Vitamine D pour les dents et tes os 

PLANTA est sous le contrôle permanent de l'Institut de 
Chimie et de Physiologie de l'Université de Bâte. 

- H nra.sses pu remen t végéta les, 
PLANTA, à base de graisses p ^ _ ^ . 

FABRIQUE OE GRAISSES COMESTIBLES SA 6AIIIKER S CIE. RAPPERSWIL S5. 

Une ménagère 
hollandaise vous parle ! 
Mme R. Lotgering, 
Zweerskade 22, 
Amsterdam, décla
rer «Chez nous, la 
margarine est fort 
appréciée, car elle 
est à la fois avanta
geuse et de qualité 
irréprochable, nour
rissante et au goût 
de chacun. Avec la margarine, 
inutile d'économiser... elle est 
si profitable!)» 

Patinoire de Martigny "\ 
Dimanche 11 décembre à 15 heures 

La Chaux-de-Fonds 
avec la meilleure ligne d'attaque de Suisse Bagnoud, DomenJCO, DelnOlt 

MARTIGNY I renforcé 

Noël tew^ân 
PLACE DU MIDI 

Visitez 
l'exposition 

Tables de radio 

Fi |7.80 
Servir-boy 

Fr. 2 9 . — 
Guéridons 

Fr. 3 6 . — 
Jardinières bois et 
fer bronzés, Fr. 3 9 . 

Sellettes toutes dimensions, 
depuis Fr. | | . 5 0 

Travailleuses sur pieds, 
4 compartiments . . Fr. 3 9 . — 

• Tapis, tours de lits, meubles 

• rotins, rembourrés, modernes 

• et de style, etc. 

FAVORISEZ 

LE COMMERCE 

NATIONAL 

Ç & A. Wtiwm 
S I O N - Place du Midi 

Envoi franco 
dans tout 
le canton 

aménageront avec goût et peu de frais l'intérieur de votre appartement 
Fiancés, acheteurs de meubles, ne manquez pas de visiter 
notre exposition, puis comparez nos prix... 

Magasins : Place du Midi, rue du Commerce. 

Représentant : GUY WIDMANN — Tél. 2 20 33. 

n'empêche pas 
de dormir 

VOICI /? 
c /yy LONGINES , 

Or 18 et. Fr. 750.-
Acier Fr. 320.-

LIVRÊE DANS UN 
ECR1N DE LUXE 

LE PRIX DU TEMPS VAUT BIEN LE PRIX D ' U N E L O N G I N E S 

EN VENTE chez 

MONTHEY : C. Fluckiger, rue du Pont 
R. Langel, rue de l'Industrie 

SAINT-MAURICE: R. Gex, Grand'Rue 
MARTIGNY : H. Moret & Fils, av. de la Gare 
SION: F. Gaillard, Grand-Pont 
SIERRE: Aeschlimaïui & Stàublc 

SIERRE : M. Buro 
MONTANA et CRANS : A. Acschlimann 
MONTANA : Ch. Carlen et V. Renggli 
VIEGE et ZERMATT: E. Staublc 
LOECHE : F. Zwahlen & Fils 
BRIGUE: W. Glauser 

AlflllA 
spacieuse-élégante et économique 6/36 CV 

Fr.6000.-

Demandez le Confédéré" 
dans les établissements publics que vous fréquentez ! 

Kaspar Frères, Garage Valaisan - Sion 
Téléphone 2 12 71 

Distributeurs locaux : ISrig : Franz Albrceht. Garage des Alpes — Montana : Pierre Bonvin, 
Garage du Lac — Orsiéres : Gratien Lavey. Garage de l'Entrcmont — Visp : Edmund 
Albrceht, Garage — Martigny : Garage OZO — Monthcy : F. Moret, Garage du Stand 
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La notion légale de prix indicatif n'est plus ce 
qu'elle était avant que le Statut du vin ait été 
promulgué. 

C'est au cours dé ces prochaines semaines que 
le Conseil fédéral doit fixer les prix indicatifs 
des vifïs pour la récolte 1955, et cette décision 
est attendue avec beaucoup d'anxiété par nos 
vignerons, car — ce qui s'est passé l'an dernier 
l'a abondamment prouvé — elle est d'une impor
tance primordiale pour l'évolution du marché. 

Jusqu'à la promulgation de la loi sur l'agricul
ture, il était admis que la prise en charge des 
excédents de récoltes indigènes par les importa
teurs n'était qu'une liquidation de ces excédents, 
et devait par conséquent être effectuée à des 
prix de liquidation. Les prix indicatifs ne furent 
jusqu'à maintenant pas autre chose. Ils ont tou
jours résulté d'un arbitrage : les marchands 
n'avaient qu'à les réclamer les plus bas possible 
par rapport à ce que demandaient les produc
teurs, pour que, le Conseil fédéral coupant la 
poire en deux, ils demeurassent effectivement 
très bas. 

Mais aujourd'hui, la loi sur l'agriculture et ses 
ordonnances d'exécution doivent être appliquées. 
Elles ne permettent plus à l 'autorité de consi
dérer la situation de façon aussi sommaire. Elles 
lui font un devoir de maintenir dans notre pays 
une agriculture forte, en assurant au paysan des 
prix couvrant ses frais de production. Cette no
tion est clairement exprimée par le Statut du 
vin. Son art. 14, al . 2, prévoit que les prix indi
catifs doivent être fixés « de manière à permettre 
aux producteurs d'obtenir dans une période dé
cennale un rendement brut moyen couvrant les 
frais de production au sens de l'art. 29 de la loi ». 

Au sens de cet article et de l'ordonnance géné
rale d'exécution, les frais de production compren
nent les dépenses de matériel indispensables, les 
salaires en espèce de la main-d'oeuvre étrangère 
à la famille, les prestations en nature et les char
ges sociales obligatoires résultant de l'emploi de 
cette main-d'œuvre. A tout cela vient s'ajouter 
une rétribution équitable pour le chef d'entre
prise (équivalente au produit moyen du travail 
d'ouvriers qualifiés de régions rurales et mi-
urbaines), et pour les (membres de sa famille 
(équivalente à celui d'ouvriers non qualifiés des 
mêmes régions), ainsi que les intérêts des capi
taux engagés. Ces frais varient beaucoup d'une 
région à l'autre, et il n'est guère facile de les 
déterminer. On peut être néanmoins certain qu'ils 
ne sont pas couverts dans les contrées du la cul
ture de la vigne tend à être délaissée. 

Dans tous les cas, il n'y a pas d'équivoque pos
sible : seuls ces frais peuvent servir de base à la 
fixation des prix indicatifs. Et c'est par des re
cherches comptables qu'on saura ce qu'ils sont, 
non par un arbitrage à la suite de contestations 
avec les milieux du commerce, qui ne peuvent 
en connaître le montant exact. Si le négoce per
siste à offrir sur le marché libre des prix qui ne 
permettent pas au vigneron de tourner, la prise 
en charge, effectuée sur la base de prix indica-
fifg conformes aux exigences de la loi sur l'agri
culture, demeurera pour le producteur une der
nière ressource, qui lui permettra de tenir bon 
et de refuser une rémunération insuffisante de 
son travail. C'est ainsi que les choses se passent 
aujourd'hui déjà sur le marché de la Viande. 

Pourquoi l'on n'a pas appliqué le Statut du vin 
en 1954 et pourquoi les producteurs tiennent à ce 
qu'il le soit en 1955 ? 

L'an dernier cependant, on a cru, à Berne, 
pouvoir continuer à agir comme par le passé. 

Et l'on a invoqué pour cela deux raisons : 
1. Il n'est pas encore possible de connaître les 

frais de production moyens d'une période décen-

IA DOUBLE 
Enigme 
DE SINGAPORE 

Roman 

d'aventures de EDMOND ROMAZIÈRES 

Il s'arrêta brusquement. Devait-il parler 
de la visite de sir Devenpole à ce « pawn 
shop » ? Non. Les affaires du « Colonial Se-
cretary » ne le regardaient pas. Il ne ferait 
qu'indisposer la police. 

— Aujourd'hui, reprit-il, cette surveillan
ce de la pharmacie a pris fin. Pourquoi ?... 
Et quel était le motif de cet espionnage ? A 
mon avis, il y a là un point important qui 
nous échappe, et qu'il serait essentiel de con
naître. Je vous assure que je m'y emploierai. 

— Je ne vois toujours pas l'intérêt de cette 
diversion en ce qui concerne la mort de Sir-
mey. 

— J'y arrive... Et j 'en suis troublé. Com
ment les deux affaires peuvent-elles se tenir? 
Par quel côté se touchent-elles ? N'y a-t-il 
qu'une coïncidence ? Mais alors, quel est l'au
tre mystère, celui de la disparition du corps 
et de l'assassinat d'un Jaune, dans la demeure 
du défunt ?... Ce que l'inspecteur ne vous 
dira pas (parce qu'il n'a pas daigné le remar
quer), c'est que le Chinois qui a été chercher 
la mort chez Sirmey était habillé de gris, 
comme ceux de la « South Bridge Road », et 
que, comme eux, il portait un canotier à 
ruban jaune. 

— Damn! 
— Vous commencez à vous intéresser aux 

chapeaux, je vois... Voilà donc où nous en 
sommes. D'une part, un drame, supposé eu
ropéen, avec un jeune homme inconnu, qui 
se cachait le visage, ce qui constitue déjà uns 
rude charge. De l'autre, une complication 
étrangère, indigène sans doute. Un complot 
dont nous devrions tout d'abord saisir le but. 
Sirmey était-il riche ? 

— On le dit. 

Les prix indicatifs de 1955 doivent couvrir les frais 
de production au sens de l'art. 2 9 

de la loi sur l'agriculture 
nale ; le Bureau fédéral de l'économie vinicole à 
Lausanne est chargé de les déterminer. 

2. L'art. 14, al. 2, dit également que les prix 
indicatifs doivent tenir compte de la qualité des 
produits et de l'importance des récoltes, Or, la 
récolte de 1954 fut plus forte que celle des deux 
années précédentes et d'une qualité très moyenne. 

A quoi les producteurs répondent : 
1. Voulez-vous donc attendre dix ans avant 

d'appliquer la loi et le statut ? Nous aurons eu 
d'ici là largement le temps de nous ruiner. En 
at tendant que le Bureau de l'économie vinicole 
puisse fournir des chiffres absolument certains, 
les données comptables que nous possédons au
jourd'hui déjà peuvent nous permettre de con
naître avec certitude le niveau minimum au-
dessous duquel ne peuvent descendre les cours 
des vins indigènes sans que le producteur tra
vaille à perte. Or, dans maintes régions, nous 
sommes, à l 'heure qu'il est, nettement au-dessous 
d'un tel niveau. 

2. Si le prix moyen d'une période décennale 
couvre bien les frais de production moyens de 
cette période, on peut à la rigueur admettre qu'il 
soit quelque peu abaissé en années de forte 
récolte ou de basse qualité, et quelque peu élevé 
en cas contraires, encore qu'il soit dans l'intérêt 
de tous que les à-coups soient réduits au mini
mum sur le marché. Mais les prix indicatifs admis 
en 1954 par l'autorité fédérale sont en de nom
breux vignobles trop inférieurs aux frais de pro
duction pour qu'il puisse être question d'y « tenir 
compte de la qualité des produits comme aussi de 
l'importance de la récolte » au sens de l'art. 14. 

Producteurs et intermédiaires ne parlent pas le 
même langage. 

Voilà pourquoi les milieux de la production 
estiment que l'autorité fédérale, en voulant fixer 
les prix indioàtifs par arbitrage, se tient absolu
ment en marge de la loi sur l 'agriculture. Dès 
lors, ils ne peuvent accepter le reproche qui leur 
est fait de ne pas être parvenus dans tous les 
cantons à une entente à leur sujet avec les mi
lieux du commerce. C'est l'évidence même que 
l'on ne peut déterminer les frais de production 
par des marchandages avec des gens qui ont inté
rêt à vous payer le moins possible. De semblables 
ententes, telles celles qui ont été réalisées au 
Valais et à Neuchâtel ne peuvent concerner que 
le marché libre. 

Au reste, dans ces cantons, les encaveurs se 
montrent plus compréhehsifs, parce qu'ils sont 
pour la plupart propriétaires de vignes et con
naissent à ce titre tous les aléas de la production ; 
mais ailleurs, le commerce vinicole ne veut en
tendre parler de prix couvrant les frais de pro
duction. Seule entre en ligne de compte pour lui, 
la loi de l'offre et de la demande. Et si celle-ci 
joue en défaveur des vins du pays du fait d'une 
diminution de la demande, le producteur, sem-
ble-t-il penser, doit seul en faire les frais. Pas 
question de diminuer les marges des intermé
diaires, si larges soient-elles, ni à l'échelon du 
grossiste, ni surtout à celui du détaillant (cafetier 
ou épicier). C'est du moins ainsi qu'apparaît la 
position de la majeure partie des négociants en 
vins, à en juger d'après l 'attitude adoptée par 
leurs représentants dans les séances de la Com
mission fédérale consultative d'économie vinicole. 

26 

— Il s'occupait d'affaires. Il spéculait. H 
lançait des dépêches chiffrées. Je prendrais 
quelque intérêt à en voir les textes. Vous 
seul pouvez mè les faire communiquer avec 
l'adresse de ses correspondants. 

— Vous les aurez. 
— Vous le concevez, il faut s'occuper tout 

de suite de l'affaire Kingcharles. S'il n'y a 
pas là une coïncidence idiote... 

— Mais que je suppose réelle... 
— Nous aurons une singulière histoire à 

débrouiller. 
— Je vous donne carte blanche, répondit 

le directeur avec feu. Voulez-vous que, de
main matin, je fasse arrêter les Chinois qui 
promèneraient un canotier à ruban jaune ? 

— Je le crois inutile, parce que tout sem
ble changé... depuis la mort de Sirmey... 
Pourtant, le hasard... 

— Entendu... Quant au jeune homme de 
dix heures et demie ? 

— Je ne le tiens pas pour quitte. Nous 
assistons chaque jour à des rebondissements 
si singuliers... 

— Vous me tiendrez au courant ? 
— Certes ! De votre côté, ne dévoilez rien 

de tout ceci à vos subordonnés. Ils ne garde
raient pas le secret qui est peut-être notre 
seul atout. 

— Je ne puis pas leur ordonner de cesser 
les recherches. 

— Au contraire ! s'écria Crapotte. Ils vont 
se lancer sur des pistes absurdes, qui donne
ront aux vrais coupables, l'impression de la 
plus désirable sécurité. 

Le lendemain matin, quelques Chinois ahu
ris se virent appréhendés en pleine ville et 
fourrer dans la camionnette grillagée sous 
la seule inculpation de porter un chapeau de 
paille dont la couleur déplaisait à la police. 

L'examen de leur identité prouva du reste 
que c'étaient des gens tranquilles, qui ne 
songeaient qu'au bonheur et à l'aisance de 
leur famille, et qui travaillaient douze ou 
quatorze heures par jour. 

Lorsqu'il apprit ces arrestations et qu'il 
sut qu'elles se faisaient sur l'ordre du chef 
de la police, l'inspecteur eurasien éclata de 
rire : 

— Voilà l'Anglais qui devient fou ! 

Autant dire que, si ceux-ci persistent absolument 
à raisonner de la sorte, il ne peut y avoir entre 
eux et les producteurs que des conversations de 
sourds. 

Comment les prix indicatifs de 1954 ont dérouté 
complètement le cours normal du marché dans 
plusieurs de nos vignobles. 

Pour les raisons qui ont été rappelées plus 
haut, l 'autorité fédérale s'est ralliée l'an passé à 
la façon de voir du commerce. Loin de prendre 
en considération les frais de production du vigne
ron, elle a tout simplement relevé dans une cer
taine mesure les prix indicatifs de 1951. Mais, en 
1951, ces prix furent plus que jamais considérés 
comme des prix de liquidation, car l'on se trou
vait alors à la fin d'une crise de mévente parti
culièrement grave, qui valut au vignoble des per
tes sérieuses. On ne pouvait donc choisir de plus 
mauvaises bases pour la formation de prix censés 
couvrir les frais de production. 

Et l'on a accentué encore cette erreur en n'aug
mentant pas les prix de 1951 de façon uniforme. 
Ils l'ont été de fr. 0,12 dans les vignobles d'appel
lations cotées, où le vin s'écoule sans peine, et de 
fr. 0,08 seulement dans les autres qui, précisé
ment, se trouvaient dans une situation difficile et 
avaient besoin d'un raffermissement plus marqué 
pour la rétablir. En procédant à une discrimina
tion aussi contre-indiquée, l'autorité donne l'im
pression d'avoir, elle aussi, pensé à faire suppor
ter au producteur les conséquences de l'état d'un 
marché détérioré en partie par des importations 
excessives, bien plus qu'à assurer la couverture 
de ses frais de production. 

Mais il y avait plus grave encore : les prix 
indicatifs avaient été fixés à un niveau tellement 
bas en 1951 que, dans plus d'une région, le com
merce avait spontanément consenti un raffermis
sement supérieur à celui qu'étaient censés appor
ter les prix indicatifs de 1954. 

Ainsi, pour la région de Vevey-Montreux, où 
ceux-ci avaient été fixés à fr. 1,23 en 1951, le 
litre était payé fr. i,35 sur le marché libre en 
1953. Or, en 1954, le prix indicatif arrêté pour ce 
vignoble n'atteignit que fr. 1,31. Inutile de dire 
que le commerce ne voulut plus payer les prix 
de 1953. Il en résultat une telle stagnation sur 
le marché, qu'une très grosse part des vins de 
cette région dut être cédée au cours dérisoire de 
fr. 1,28 à la prise en charge, le Statut du vin 
prévoyant pour celle-ci une déduction automati
que de fr. 0,03 sur le prix indicatif. 

A Lutry, ce dernier fut fixé à un niveau plus 
bas encore (fr. 1,25 — fr. 0,03), si bien qu'il ne 
put être question pour l'Association viticole de 
cette ville de mettre ses stocks invendus à la 
prise en charge. Ses sociétaires auraient alors été 
moins payés que ceux qui avaient vendu directe
ment au commerce (bien que ces derniers aient 
déjà reçu moins qu'en 1953), et ils n'auraient pu 
le comprendre. Cette coopérative vinicole doit 
donc ouvrir la campagne 1955 avec de gros inven
dus de l'année précédente sur les bras. Ces stocks 
ne manqueront pas de peser sur le marché et 
d'aggraver la situation. 
' Ainsi donc, en des régions comme celles de 
Vevey et de Lutry, où le producteur touchait 
déjà des prix trop bas pour couvrir ses frais de 
production, mais où du moins il n'y avait pas eu 

de mévente depuis la guerre, le marché a été 
complètement dérouté par la fixation des prix 
indicatifs de 1954. N'eût-il pas mieux valu pour 
ces vignobles que les pouvoirs publics s'abstien
nent complètement d'intervenir, plutôt que de le 
faire de façon aussi désastreuse ? 

La plupart des vignobles romands ne couvrent 
plus leurs frais de production depuis Ile nom
breuses années. 

Il y a lieu de s'alarmer vivement d'une situa
tion semblable, parce que, si elle devait se pro
longer quelque temps encore, toute une partie 
de nos vignobles serait condamnée à la dispari
tion. C'est là d'ailleurs ce que souhaité l'Union 
des importateurs de vin, qui préconise l'arrachage 
de 1800 hectares en Suisse. 

Une région ne peut pas sans doute persister à 
cultiver la vigne, si elle ne parvient à produire 
que des vins dont le public se détourne. Mais 
l'expérience de ces dernières années nous a suffi
samment appris que des modifications d'encépa-
gement, notamment la replantation en variétés 
rouges, peuvent permettre à tous les vignobles 
romands dont les vins semblent délaissés de don
ner des produits qui plaisent parfaitement au 
consommateur et qui surpassent indiscutablement 
la plupart des rouges courants étrangers dont 
nous sommes inondés. On sait cependant que la 
vigne est plantée pour 25 à 30 ans, et qu'un 
vignoble ne peut être transformé du jour au len
demain. Il faut donc permettre à nos exploita
tions viticoles de tenir le coup jusqu'au moment 
où cette transformation aura pu être menée à 
chef. 

Elles ne le pourront guère hélas, si la situation 
demeure ce qu'elle est aujourd'hui. Ayant exa
miné de près les comptabilités d'exploitations du 
Nord vaudois, nous avons constaté qu'en recou
rant à des méthodes d'exploitations absolument 
normales, elles devaient, avec les prix qu'elles 
touchent actuellement de leurs vins, s'endetter à 
raison de fr. 90,— par ouvrier de 450 m-' et par 
an. Dans la région de Vevey-Montreux, les pertes 
annuelles à l'ouvrier dépassent fréquemment 
fr. 30,—. Il est inévitable qu'en des circonstances 
pereilles la culture de la vigne y soit de plus en 
plus abandonnée. 

Ceux qui pensent qu'elle peut être indifférem
ment remplacée par n'importe quelle autre acti
vité économique en prendront aisément leur 
parti. Il n'en ira pas de même de ceux qui ont 
éprouvé tout ce que doit notre patrimoine natio
nal à la civilisation de la vigne et du vin. Sans 
doute, lorsque le vignoble aura disparu des co
teaux qui s'étalent du Léman au pied des Pléiades 
et du Cubly, Vevey continuera-t-elle à célébrer 
sa Fête des Vignerons ? Mais ce spectacle, privé 
peu à peu de sa véritable raison d'être et vidé 
de toute substance, deviendra toujours plus fac
tice et conventionnel. Faudra-t-il en arriver là 
pour sentir quelles valeurs on aura laissé perdre 
de la sorte ? Et l'année 1955, qui a vu glorifier 
avec tant d'enthousiasme le travail de la vigne, 
prendra-t-elle fin sur la consécration d'une injus
tice, qui, si elle se prolonge, le fera disparaître 
de contrées entières ? 

Jacques Dubois. 

Apéritif à la gentiane 

I ami du connaisseur 
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Cependant, Crapotte étudiait les dépêches 
chiffrées, envoyées par Sirmey depuis deux 
mois. Il les traduisit sans trop de peine, mais 
elles lui apprirent peu de choses. Des coups 
de bourse, rien de plus. Pourtant, l'adresse 
d'un certain nombre le surprit... Singapore... 
Quelle idée d'envoyer un télégramme quand 
existait le téléphone !... 

Il se rendit à l'adresse relevée. 
C'était loin, au bord de la mer, près d'un 

kampong malais, que soutenaient des pilotis, 
et de quelques débits indigènes. 

La maisonnette, d'apparence propre, était 
précédée d'un jardin complètement inculte. 
Elle était vide. Crapotte apprit que depuis 
un an, elle n'avait plus de meubles, et que 
personne n'y habitait. 

Or, les télégrammes avaient été remis, ou 
glissés sous la porte. 

« Tiens ! Tiens ! se dit Vincent... Josuah 
correspondait-il avec des fantômes ?... » 

IX 

LE TEMOIGNAGE DE RAGNI 

L'affaire dans laquelle s'enfonçait Crapotte 
n'offrait aucune lumière et, pour le premier 
jour, le détective dut se contenter d'interro
ger, à droite et à gauche, indigènes et euro
péens. Il se rabattit même sur le consul de 
France auquel il soutira un tas de renseigne
ments entre deux whiskys. Il questionnait 
au hasard. Mais il retenait et classait les in
dications. 

— Je voudrais connaître quelques person
nes qui habitent Singapore et qui ont vécu 
en Egypte, dit-il tout à coup. 

— Vous n'en trouverez pas. 
— Cela m'aurait été bien utile, cependant. 

Après l'Indochine, j 'a i l'intention de m'arrê-
ter au Caire; j 'aurais pu avoir des tuyaux 
exacts par vos Anglais. 

— Je suis à Singapore depuis assez long
temps pour connaître à peu près tous les Euro
péens, répondit le consul. Et je n'en vois pas 
qui aient habité l'Egypte...Sauf le « Colonial 
Secretary », naturellement. Il y a fait une 
partie de sa carrière. 

— Bon. Cependant, je ne peux pas aller 
interroger sir Devenpole. 

— Pas lui. Mais vous avez été présenté à 
sa femme. Elle est charmante... Faites une 
visite. Elle vous donnera, j 'en suis certain, ^ 
tous les renseignements que vous pouvez 
désirer. 

— C'est un bon conseil. Je le suivrai d'au
tant plus volontiers que cette dame, comme 
vous dites, paraît réunir toutes sortes de 
qualités. 

— Chacun l'aime. C'est une règle à laquel
le je ne connais pas une seule exception. 

Crapotte rentra à l'hôtel Adelphi. Après 
avoir allumé et fait marché à toute vitesse 
le ventilateur, il tâcha de mettre de l'ordre 
dans ses idées. Tout d'abord, il ouvrit ses 
dossiers et, en tête d'une feuille blanche, il 
inscrivit : 

Josuah Sirmey 
Il commençait le procès de la victime. 
A la suite, il écrivit tout ce qu'il avait pu 

recueillir concernant l'Australien, et qui 
n'était pas toujours à son avantage. Le pré
sident du Club ne savait rien, ou se laissait 
aller à une indulgence excessive, que justi
fiait le testament, mais Josuah ne jouissait 
pas partout d'une réputation sans tâche. Si 
chacun était d'accord pour affirmer qu'il n'y 
avait jamais eu de femme dans son exis
tence, on racontait des histoires de beuveries 
et des histoires de jeu. Les tripots de Johore, 
maintenant fermés, auraient dû lui vouer 
des remerciements. Il y avait laissé pas mal 
de banknotes, et amené quelques pontes sé
rieux. 

Sur ses affaires, par contre, personne ne 
savait rien de précis. Seuls les télégrammes 
déchiffrés par Crapotte auraient pu rensei
gner sur ses opérations qui, en réalité étaient 
beaucoup moins importantes que le Tout Sin
gapore se l'imaginait. 

« Il envoyait des dépêches à un individu 
de la ville qui. je le sais maintenant, n'a ja
mais existé ; on les remettait dans une mai
son vide. Dommage que cet individu soit 
mort. Je commence à croire qu'il aurait des 
choses bien intéressantes à nous raconter. 

Il réfléchit encore. 
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Savez-vous déguster 
ùft vin? 

Ces verres' contiennent j Fendants dîffétcHÎSk 

Pourriez-vous reconnaître le frieïlïeur? 

Cela vous paraît difficile, mais c'est ainsi que 

procèdent les dégustateurs: à l'aveugle. Ils ont 

devant eux.une série de verres, qui correspon

dent chacun à un numéro. Ils examinent, goû

tent, comparent En toute impartialité, parce 

qu'ils ignorent l'identité des vins» 

Au dernier concours national, les meilleurs dé

gustateurs du pays ont décerné le maximum 

absolu de 20 points à Provins, seul produc

teur de Suisse romande qui obtint cette dis

tinction. C'était l'an passé, lors de l'Exposition 

d'agriculture. Le jury avait à juger 1700 échan-

tilÎQns de vins suisses, seJanJe harèoae suivant; 

m—4 points 

zo points 

CçaJeHr tî limpidité 

Bouquee 

Gcfltps, ampleu» 

Franchisa 

Impression générale et 

caractère du vira 

Total maximum 

Chaque vïir fut donc soumis à ce quintuple 

interrogatoire. Pour obtenir le maximum de 

points, il devait être parfait à tous les échelons. 

Sut ,une gamme de 25 vins des millésimes 1940 

à 19 5 j , Provins réussit cette brillante démons» 

trations 0 obtient la- mpveane» ggngrjjle de zs» 

points. 

Vous trouverez fesvins Provins auprès detotre 

marchand, habituel et dans ïapjupatt des cafés 

et restaurants. Quand vous lisez Provins sur 

la carte des b.oïssons, vous pouvez être sûr de 

la qualité* c"est-un vin authentique et gouley-

aofr4ant/Yiaisappxgciejez la race et l'élégance. 

En dégustant à Pavéiigle 

les grands maîtres de la dégustation" 

décernent la plus haute 
distinction a 

vrais vins du Valais 

seul producteur de Suisse romande 

qui obtint le maximum absolu 

de 20 points 

Pour vos cadeaux 

vous conseillera 

S té. an. des magasins 'McHâtCu/l' 
Elégance Masculine 

Genève - Lausanne - Martigny 

aûee touA partout 

ERM 

Fr. 245 -
Autres modèles 

HERMES 
à 

3 6 0 - 470.^. 
8 3 0 - 1040 -

OFFICE MODERNE 
E. O L I V I E R ^ E L S I G 

S I O N f 

RUE DE LAUSANNE Tél. 2 17 33 

OJOOOOOOOaOOOUQOOOOOOOQOOOOOOOOOO' 

De provenance directe du Proche-Orient, 
vous trouverez 

A LA REINE DE SABÀ 
pour vos étrennes de Noël et du Nouvel-An, 

des idées originales et un choix varié 
d'objets a t t rayants 
à des prix avantageux. 

Rendez-nous visite, vous ne serez point déçus. 

M"" J. DAOUK-REY, Saint-Pierre 1, Colisée 
(2" asc.) LAUSANNE. 
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• o o 3 c r c c c c £ c c c c c r c c c r c c £ c r c r è c c c c c 

Aves-vous besoin d'une 

pelle mécanique 
pour excavation ou labourage 

ou d.un T R A X ou de 
C A M I O N A V E C R E M O R Q U E 

pour transports lourds ? 

Adressez-vous en toute confiance à 
ALBERT GIROUD & FILS, MARTIGNY 

Téléphone 026 6 12 76 

le 17 décembre à la 

Loterie Romande 

le plus petit lot sera de 

Fr. 12.-

2 GROS LOTS 

100.000 
50.000 
18.812 autres lots 

SlÔKl , Av. du Midi - Chèques pûst. I le 1800 

L I S E Z a t t e n t i v e m e n t les 

petites annonces 
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Du lait congelé pour les bateaux 
La laiterie de Tyrstrup, au Danemark, vient de 

lancer un lait congelé spécial pour les besoins de 
la navigation. Les essais ont prouvé que les blocs 
glacés se conservent au frigorifique pendant au 
moins quatre mois et qu'après la décongélation le 
lait n'a rien perdu de son arôme. Les blocs de lait 
sont emballés dans du carton. Ils se maintiennent 
intacts aussi bien en wagon frigorifique qu'à bord 
des bateaux. La laiterie en question espère avoir 
trouvé un nouveau débouché pour les excédents de 
lait, puisque le lait condensé pourra être remplace 
sur les bateaux par du lait frais. 

Sa dernière chance 
L'année 1955 court à son terme. L'heure est 

venue de faire le compte des heures claires, grises 
ou — hélas ! — noires qu'elle a semées sur sa 
route. Il y a des événements que l'on ne peut que 
subir avec résignation. Par contre, il y en a d'au
tres qui dépendent de nous. Est-il logique, par 
exemple, de maudire constamment le sort et de ne 
rien faire pour l'aider ? Celui qui agit ainsi peut 
être comparé à quelqu'un qui n'achète jamais de 
billets de la Loterie romande et qui se plaint de 
ne jamais gagner ! 

A propos de cette Loterie romande, signalons que 
son dernier tirage de l'année aura lieu en pays fri-
bourgeois, à Flamatt, le 17 décembre, et que les 
sphères distribueront, à côté des intéressants lots 
habituels, deux gros, l'un de 100.000 et l 'autre de 
50.000 francs. Voilà pour les gagnants de quoi 
s'assurer d'heureuses fêtes de fin d'année ! 

A propos d'un concours de vitrines 
i Afin de favoriser une saine émulation profes
sionnelle et de démontrer qu'il est possible de 
créer des étalages at trayants sur le thème de la 
Semaine suisse, l'Association suisse des décora
teurs, en collaboration avec la « Semaine suisse, 
Communauté de propagande pour la production 
nationale», a organisé un concours de vitrines. 
Un jury de V membres a examiné de nombreux 
travaux (photographies de vitrines). 

Le décorateur Max Studer, de Genève, s'est 
classé au premier rang avec une vitrine de la 
maison « Aux Epis d'Or ». Ensuite viennent dans 
l 'ordre les travaux de MM. V. Colombo, Lugano 
(maison Ballisti) ; R. Tolck, Bienne (maison Boul-
doires) ; P. Schlaepfer, Vevey (Chocolats de Vil-
lars S. A., Fribourg) et E. Zahnd, Neuewelt (Sisi, 
Baie). Cinq autres participants ont reçu un di
plôme. 

Les travaux présentaient un niveau remarqua
blement élevé et sont un éclatant témoignage des 
connaissances professionnelles de nos décorateurs. 

Les traitements antiparasitaires 
coopératifs 

L'union fait la force », dit un vieil adage ; ajoutons 
à cela que cette même union est économique et nous 
aurons, réunie en peu de mots, la synthèse des avan
tages du système coopératif des traitements antipara
sitaires. 

La méthode n'a pas trahi notre confiance comme 
nous le prouvent les résultats obtenus là où elle fut 
appliquée en 54-55, résultats sur lesquels d'ailleurs 
nous reviendrons plus explicitement prochainement. 

Nous nous bornerons, dans ce premier article, à ré
sumer le plus clairement possible les buts recherchés 
et la technique utilisée. 

Mis à part le côté « avantages économiques » de 
cette pratique des traitements coopératifs, avantages 
indiscutables que nous soulignerons également plus 
tard, il est bon, avant tout, d'en analyser les gains 
biologiques influençant directement le rendement et 
la qualité des produits du sol mis sur le marché. 

L'idée de base en est simple : 
1. La plupart des parasites de nos cultures ne de

viennent dangereux (multiplication et dévelop
pement) que lorsque certaines conditions exté
rieures (température, humidité de l'air, état de 
la végétation leur deviennent favorables. 

2. La majeure partie de ces parasites possèdent de 
puissants moyens de locomotion et de propa
gation. 

Ces deux règles fondamentales de la pathologie vé
gétale impliquent de la part du praticien, de tous les 
praticiens, d'abord des connaissances biologiques ap
profondies qui, seules, leur permettront au moment 
voulu d'agir en tout état de cause, ensuite des moyens 
de travail (main-d'œuvre, machines, produits) pou
vant intervenir rapidement. 

Encore faut-il que les applications d'ingrédients 
phytopharmaceutiques soient entreprises en même 
temps sur les plus grandes surfaces possibles afin de 
limiter la propagation des ravageurs. 

Nous sommes suffisamment bien placé pour savoir 
que la coordination entre ces facteurs importants est 
loin d'être réalisée chez nous. Cela même ne sera 
jamais malgré toute la bonne volonté que chacun, 
individuellement, voudra y apporter, car : 

1. Les cultures sont parcellées, diverses dans leurs 
espèces et demandent ainsi une forte et multiple 
main-d'œuvre. 

2. Cette même main-d'œuvre fait défaut et empê
che souvent le propriétaire d'entreprendre à 
temps certains travaux en faveur d'autres beso
gnes plus urgentes ou plus lucratives. 

En fait, cela crée « l'irrégularité » si néfaste dans 
le problème qui nous occupe, irrégularité qui est la 
cause primaire de tant et tant d'échecs subis par 
beaucoup alors même que de nombreux traitements 
ont été faits ou payés par eux. Mauvaise qualité de 

la production, frais d'achat de produits et de main-
d'œuvre consentis en pure perte, tel sera le triste 
bilan à la fin de l'année. 

Nous sommes certain aujourd'hui, et nous le prou
vons par ce qui a été fait ces dernières années en 
divers endroits, que de tels déboires peuvent être évi
tés, par la « coopération », c'est-à-dire par la mise en 
commun des efforts, du travail. Cette coopération ne 
devrait pas s'étendre seulement aux traitements anti-
parisitaires mais également à d'autres branches de la 
production végétale (uniformité des plantations per
mettant leur mécanisation en commun ; assainisse
ment des vergers; taille, fumure, etc.). Il n'est pas 
de notre ressort d'en discuter toutes les possibilités ; 
nous estimons cependant qu'en organisant coopérati-
vement la lutte contre les multiples ravageurs de 
nos cultures, un grand pas aura été fait puisque les 
frais de cette « constante guerre » sont de ceux qui 
grèvent le plus lourdement le budget du producteur. 

Par traitements coopératifs, nous entendons des ap
plications d'insecticides et de fongicides entreprises 
uniformément et régulièrement sur les plus grandes 
surfaces possibles (territoire d'une commune, par 
exemple). Ces traitements sont faits par des équipes 
choisies spécialement pour ce travail, ou par tous les 
producteurs eux-mêmes œuvrant à tour de rôle sui
vant un plan bien établi, cette deuxième possibilité 
permettant de diminuer sensiblement les frais de 
main-d'œuvre et de matériel. 

Au moment voulu, déterminé par un spécialiste, et 
avec des produts choisis, les équipes de traitements 
entrent en action et traitent toute la région soumise 
au système coopératif en l'espace de 4 jours au maxi
mum. De cette façon, les conditions de réussite dont 
nous vous avons parlé plus haut sont entièrement 
remplies puisque se trouvent réunis les facteurs : 
temps, surface et moyens. 

Les expériences de 1954 et 1955 nous prouvent que, 
malgré des conditions atmosphériques qui furent sou
vent déplorables, cette méthode donne les résultats 
que nous sommes en droit d'attendre. 

Les producteurs (professionnels ou non) n'ont plus 
ce constant souci que représente pour eux la lutte 
contre les parasites ou maladies de leurs plantes. De 
plus, les prix étant unifiés et en général très bas, on 
ne risque plus de désastreuses exagérations, comme 
nous le révèle une enquête entreprise cette année 
auprès de différents propriétaires d'arbres fruitiers 
ou de vignes. 

11 nous est difficile, dans le cadre de cet article, 
de nous étendre indéfiniment sur les questions tech
niques et les multiples problèmes qu'elles nous ont 
posés et que nous avons dû résoudre dans chaque 
cas particulier. Ces problèmes dépendent avant tout 

du genre de cultures soumises aux traitements coopé
ratifs et de la région. Nous restons volontiers à dis
position de tous ceux que la chose intéresse pour leur 
donner les renseignements complets qui leur seraient 
nécessaires. 

On nous a souvent demandé qui devait entrepren
dre ces travaux, certains estimant, à juste titre d'ail
leurs, que ce n'est pas à l'Etat de se charger de cette 
tâche. Nous répondrons qu'effectivement de telles 
entreprises ne doivent être menées que dans le ca
dre d'associations de producteurs, comme par exem
ple les sociétés d'agriculture, les coopératives fruitiè
res, les syndicats fruitiers, etc. Il ne s'agit nullement 
ici d'un système collectiviste étatisé, mais bien d'une 
coooération entre les producteurs eux-mêmes. Notre 
Station se bornera pendant la ou les premières an
nées, suivant l'importance de l'affaire, à soutenir effi
cacement les entreprises de ce genre par la formation 
du personnel biologique indispensable et par l'orga
nisation générale de l'action. Dès lors et une fois 
l'habitude prise, de telles entreprises doivent pouvoir 
se suffire à elles-mêmes. 

Notre prochain article parlera des résultats obtenus 
en 1955 à Grône et à Chippis où les traitements coo
pératifs ont été dirigés à la satisfaction des produc
teurs. 

Station cantonale pour la protection 
des plantes : Michel LUISIER. 

OFFREZ UN STYLO... le cadeau moderne 
Dans toute la gamme des meilleures marques 

depuis 5.50 à 300.— 

GRAVURE DU NOM GRATUIT 

Pierre Pfefferlé, Sion 
Spécialiste du stylo I 

Sommet Rue du Rhône I 

Venez voir! 

Visitez samedi la grande 
Pfister-Ameubiements S.A. 
Fiancés et amateurs de meubles! 
Les nouveaux modèles 1956 viennent d'arriver! Ne tardez pas 
et venez voir les merveilleuses chambres à coucher et salles à 
manger, les charmants studios-combis destinés aux jeunes gens 
et célibataires, les ravissants meubles rembourrés toujours si 
commodes. Profitez vous aussi de prix avantageux et d'un 

exposition de Noël chez 
a Lausanne, Montchoisi 13 ! 

choix varié et riche, le plus beau de tout Lausanne. Sur désir, 
grandes facilités de paiement. 
L'exposition de Noël chez Pfister-Ameubiements vous suggère 
une foule d'idées pourvos cadeaux de Noël, entourages, divans-
lits, secrétaires, quantité de petit meubles pratiques, etc. N'hé
sitez pas et venez, vous avez tout à y gagner. 

1619B O u v e r t d imanche procha in de 0 9 . 0 0 à 1 7 . 0 0 h 
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« Josuah n'a jamais foulé le sol d'Egypte. 
Pas même en voyage... Là-dessus, tout le 
monde est d'accord. » 

Il tenait dans la main la petite pierre ra
massée sous le bureau. 

« Pourtant, je ne me trompe pas. Ceci est 
bien un scarabée... Un scarabée... » 

Il remit l'objet dans sa poche. Il tenait à 
ne pas s'en séparer. 

« Examinons tous les points d'interrogation 
qui se présentent déjà, sans préjudice de 
ceux qui peuvent venir s'y ajouter. » 

Il avait pris une nouvelle feuille et écri
vait, avec ordre, les éléments de l'enquête 
qu'il commençait. 

Pourquoi espionnait-on la pharmacie King-
charles ? 

Pourquoi cet espionnage semble-t-il avoir 
pris fin ? La mort du premier Chinois ne 
l'avait pourtant pas interrompu. 

Dois-je supposer qu'il continue de manière 
plus occulte ? Dans ce cas, quel motif a pu, 
depuis hier, inciter les membres de la ban
de..., ou du complot..., à abandonner une sorte 
d'uniforme qui était, somme toute, un moyen 
très simple de se reconnaître ? 

Il est probable que ceci n'a rien à voir 
avec la date de la mort de Sirmey, mais il 
convient d'en noter la coïncidence. 

En tout état de cause, il faut, sans désem
parer, approfondir ceci : l'espionnage de la 
boutique Kingcharles a-t-il vraiment cessé ? 
Si non, découvrir le but exact de ces guet
teurs. Tout ce que j 'avais supposé d'abord 
s'avère faux. Ni cocaïne, ni opium... 

Savoir en second lieu si le Chinois, tué 
chez Sirmey, était un affilié de la bande. 

Pourquoi l'a-t-on tué ? Et pourquoi n'a-ton 
pas laissé le cadavre de Josuah à côté du 
sien ? 

Qu'est-ce qui liait ce Chinois à Sirmey? 
Un lien existait, je n'en puis douter. Car si 
c'était un voleur, s'il avait été surpris ot 
abattu par un domestique, celui-ci aurait 
crié, et son acte n'aurait recueilli que des 
félicitations. Les boys sont donc hors de 
cause. 

Reste l'assassinat de Josuah lui-même. Si 
j 'admets l'hypothèse du jeune homme meur
trier, je laisse tomber toute la machination 

jaune, si tentante... Si ce sont les Chinois 
(ceux de chez Kingcharles) qui ont fait le 
coup, ne pensons plus au jeune homme, sans 
doute Anglais, qui se cachait le visage à dix 
heures et demie du soir. 

Du reste les médecins sont formels quant 
à l 'heure du décès, et les moyens de la déter
miner suffisamment scientifiques pour qu'on 
accepte leur affirmation. 

S'enquérir à tout hasard si le médecin de 
l'autopsie ne serait pas un jeune homme, et 
par conséquent n'aurait pas eu intérêt à don
ner un renseignement faux... Ceci pour ne 
rien négliger. 

Reste le « pawn shop » où est entré l 'autre 
jour le Chinois à ruban jaune. Il semble que 
je n'en puisse rien tirer. On y vient jour et 
nuit. De plus, il y a deux entrées, dans des 
ruelles parallèles. Des gens y pénètrent, qui 
ne mettent rien en gage, et s'en vont par 
l 'autre issue... 

Par exemple, que peut aller faire là-dedans 
un Anglais de l'importance de sir Deven-
pole ?... Il en est reparti à onze heures et 
quart... Il a dû repasser devant la villa de 
Sirmey à l'heure du crime. Il aurait très bien 
pu entendre un cri... 

Il réfléchit encore : 
«Si Josuah avait cric, l'Hindou Ragni, qui 

veillait dans le jardin aurait sûrement enten
du. Or, vers onze heures et demie, il n'a vu 
entrer personne... D'autre part, il prétend 
que son maître lui avait signalé l'autre côté 
du jardin comme digne d'une surveillance 
plus attentive. De ce côté-là, une voix, venant 
du bureau ne pouvait être entendue que fai
blement. » 

<•< Tout de même, conclut-il, au bout d'un 
instant, ce Ragni peut être intéressant à en
tendre. Ces gens-là n'osent pas parler fran
chement, parce que la police ne les met pas 
en confiance. Je retournerai là-haut demain 
matin. » 

Autour de la villa, il trouva bon nombre 
d'agents bengalis et malais. On n'avait pas 
retrouvé le corps de l'Australien, malgré les 
battues dans les plantations de caoutchouc 
et les bois environnants. Sans trop savoir 
pourquoi, la police s'attendait à du nouveau, 
par exemple à un coup de force pour enlever 
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un trésor. Les imaginations orientales, très 
fécondes, allaient leur train, et ceci n'était 
pas fait pour avancer l 'enquête officielle. 

Crapotte se promena dans les allées, s'ins
talla sur un banc, assez près des communs, 
et lut le journal. Il attendait le passage de 
l'Hindou. Celui-ci arriva bientôt, correcte
ment enturbanné. 

— C'est toi, Ragni1? demanda Crapotte 
lorsque l'Asiatique le salua. 

— Oui, répondit l'Hindou en anglais. Je 
crois que vous étiez hier avec les inspecteurs 
de police, sahib. 

— Quand ils t'ont interrogé ? Non... Mais 
tu m'avais vu avec eux le matin... En ama
teur. Par curiosité. Je suis Français, moi... 

— Oh ! Français ? répondit le veilleur. Je 
suis de Calcutta, et mon frère travaillait à 
Chandernagor. 

— Quel hasard !... Elle est tout de même 
stupéfiante la disparition du corps de M. Sir
mey. 

— Oui.. Personne n'y comprend rien. La 
police croit qu'il aurait profané une mos
quée, dans l'Intérieur, et que les Malais se 
vengent. Ces musulmans sont terribles. 

— Tu adores Vichnou, toi... fit Crapotte 
qui avait remarqur sur le front de l'homme 
le grand V de cendre. 

—• C'est mon dieu... 
— Tu dois regretter ton maître. Il était 

bon, je crois... 
— En général. Avec des colères terribles, 

quand il avait trop bu. 
— Il venait souvent des dames chez lui ? 

demanda négligemment le détective. 
— Jamais ! s'écria l'Hindou. Jamais ! 
— La supposition que les Malais musul

mans ont assassiné ton maître est une de ces 
absurdités que la police de Singaporc admet 
trop vite. Réfléchis. Celui qui a été tué ici, 
hier après-midi, est-il un Malais ? Non. Un 
Chinois... Et les uns ne se mêlent pas des 
affaires des autres. 

— C'est vrai. 
— Dans cette supposition, ils oublient to

talement que M. Sirmey a reçu la visite d'un 
jeune homme qui cachait son visage. 

— A dix heures et demie, sahib, protesta 
aussitôt l'Hindou. Et les médecins... 

— Ils peuvent se tromper. Il est très diffi
cile de dire l 'heure exacte d'une mort, en 
regardant un estomac... Dans tous les cas, ces 
inspecteurs ont bien tort, à mon avis (mais 
je ne suis pas de la police, moi !) ont bien 
tort de ne pas dire qu'un jeune homme qui 
cache sa figure ne peut avoir des intentions 
bien claires, bien avouables. Ah ! quel dom
mage que tu n'aies pas pu reconnaître ce 
jeune homme ! 

— Puisqu'il se cachait, protesta vivement 
l'Hindou. 

— Cela ne fait rien... La tournure, la façon 
de marcher, la taille, la silhouette... Il y a 
cent choses minimes qui font dire, de quel
qu'un qu'on voit de dos : c'est un tel... 

— Je n'ai pu faire aucune de ces observa
tions. 

— Cependant, tu connais tous les Euro
péens de Singapore. 

— Oh ! Pas tous ! 
Crapotte éclata de rire : 
— Tu me réponds comme si j 'étais l'ins

pecteur ! Alors que je suis tout simplement 
un Français de passage... Un curieux... L'ins
pecteur n'est pas malin. Sinon, il t 'aurait 
d i t : «Ragni, on sait que tu es débrouillard, 
que tu as l'œil vif. Donc, tu mens quand tu 
nous raconte que tu n'as pas cherché à devi
ner qui était ce jeune homme dont tu ne 
pouvais voir les traits. » 

— On peut chercher à deviner et ne pas 
y parvenir, objecta le veilleur. 

— On a tout de même certaines supposi
tions... Même si l'on se trompe, certains noms 
viennent à l'esprit. Ou bien on se rappelle 
des circonstances. Un rien... Que tu l'aies tu 
à l'inspecteur, je t'approuve. Il n'en aurait 
rien tiré et t 'aurait ennuyé pendant huit 
jours. 

-— Vous voyez bien que j 'ai raison. 
— Mais moi. le Français curieux, je lis 

clans tes yeux que tu avais quelque chose 
d'autre à dire... Tu es trop intelligent pour 
ne pas avoir mis un nom supposé sur cette 
ombre, dans la nuit. 

Rauni haussa les épaules. Il ne voyait pas 
le pièce. 

— Sans doute, sahib ! Sans doute ! Mais la 
supposition était tellement absurde. 




